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208. La coordination est encore plus cruciale au niveau local. Dans les pays les plus 
pauvres, en particulier ceux qui ont décentralisé ou délégué des pouvoirs à l’échelon 
local ces dernières décennies, ce sont les plans de développement au niveau du district 
qui fixent les priorités et la répartition budgétaire pour les activités locales. La protection 
sociale fait rarement partie de ces plans, les fonds et les ressources sont limités, et les 
capacités et l’expertise nécessaires pour introduire la protection sociale dans la 
programmation à ce niveau font souvent défaut. Les administrations locales sont portées 
à intervenir dans le choix des priorités et dans la coordination des apports des 
communautés aux décisions prises en la matière. 

Les difficultés spécifiques du monde rural 
209. La pauvreté tend à être plus répandue, plus sévère et plus profonde dans les zones 
rurales, qui sont: éloignées des centres d’activité économique et politique, du point de 
vue non seulement de la distance, mais aussi du temps nécessaire pour y parvenir; à 
faible potentiel, c’est-à-dire dotées de ressources agricoles ou naturelles réduites (il 
s’agit souvent de zones arides ou montagneuses); défavorisées, parce que désavantagées 
au niveau politique; mal intégrées, car elles ne sont pas correctement reliées, en ce qui 
concerne tant les infrastructures physiques que les communications et les marchés 28. 
Ces caractéristiques entravent la mise en place de la protection sociale en raison du 
manque de transports et de communications, du manque d’accès aux marchés et de la 
faible intégration économique, notamment pour ce qui est des offres d’emploi et du 
manque de services publics. L’absence de statut social et de pouvoir politique viennent 
s’ajouter à tous ces facteurs. Lorsque les gouvernements n’ont pas besoin du soutien 
politique de ces zones, celles-ci ont peu de chances d’obtenir des investissements publics 
dans les infrastructures et les services pour remédier à ces problèmes. 

210. Pour ces raisons, même lorsqu’il existe de grands programmes de protection 
sociale, leur mise en œuvre dans les zones rurales peut soulever des difficultés 
particulières. Ainsi, l’extension du régime de retraite de l’Afrique du Sud a été 
couronnée de succès et des innovations, comme les guichets mobiles de paiement, ont 
permis d’en améliorer la couverture. Toutefois, même dans ce cas, l’impact sur la 
pauvreté a été moindre dans les zones rurales que dans les zones urbaines 29. 

211. Les problèmes de mise en œuvre de la protection sociale dans les zones éloignées 
ont une incidence sur le choix de l’instrument approprié. Si les services publics sont peu 
développés ou de très mauvaise qualité, conditionner les transferts à leur utilisation peut 
s’avérer irréalisable dans le meilleur des cas et, au pire, peut constituer une contrainte 
qui limite considérablement la capacité de choix et d’action des bénéficiaires. 

212. Les zones rurales éloignées ou isolées risquent également davantage d’être le 
théâtre de conflits, ce qui soulève des difficultés particulières pour la mise en œuvre des 
programmes de protection sociale. Le niveau élevé de risque et de vulnérabilité 
augmente le coût des programmes, le transport des fonds peut présenter des risques, 
comme tout déplacement, et l’infrastructure sociale peut être la cible de groupes armés 
cherchant à affaiblir la légitimité du gouvernement. 

                  
28 CPRC: Chronic Poverty Report (Manchester, Chronic Poverty Research Centre, 2004). 
29 A. Barrientos et P. Lloyd-Sherlock: Non contributory pensions and poverty prevention – A comparative study 
of Brazil and South Africa, IDPM and HelpAge International: 19. 
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La volonté politique 30 
213. Si le déficit de protection sociale est plus aigu dans les zones rurales éloignées ou 
les zones liées à l’opposition politique, ce peut être parce que le gouvernement central ne 
se préoccupe pas d’engager des fonds publics pour y remédier, ou se montre réticent à le 
faire. 

214. Plus généralement, la crainte que les programmes de protection sociale ne créent 
une «dépendance» chez les pauvres ou n’encouragent la fainéantise est souvent un 
argument mis en avant par les hommes politiques, même dans des pays où une grande 
partie de la population souffre de la pauvreté. Démontrer que les transferts servent 
principalement à couvrir les besoins essentiels peut aider à répondre à cette crainte, de 
même que le recours à la conditionnalité pour favoriser l’utilisation des transferts à des 
fins d’investissement dans la santé et l’éducation. Mais il est important de prendre en 
compte l’ensemble du discours en matière de développement et le rôle joué par l’Etat en 
la matière. Dans une certaine mesure, la population doit pouvoir compter sur l’Etat: on 
peut considérer que la mission de celui-ci est d’atténuer les risques auxquels est exposée 
la population et de réduire sa vulnérabilité. Associer la protection sociale à un projet de 
construction de la nation et à une vision du développement reposant sur une large 
cohésion sociale peut aider à dégager les volontés politiques. 

Conclusions 
215. La protection sociale peut avoir une incidence positive sur plusieurs aspects des 
déficits de travail décent et s’agissant de réduire les écarts entre zones rurales et zones 
urbaines ainsi que dans les zones rurales elles-mêmes. La couverture sociale est encore 
incomplète et, dans les zones rurales, elle est particulièrement fragmentaire. La 
protection sociale peut contribuer à la réduction de la pauvreté en améliorant les 
capacités de développement, en permettant l’accès à de bons emplois et en offrant des 
opportunités qui favorisent la cohésion sociale, mais ce potentiel n’est pas pleinement 
exploité dans les zones rurales. 

216. Elargir la couverture sociale de façon à tirer le meilleur parti des possibilités 
qu’elle offre de transformer la vie et les moyens d’existence dans les zones rurales 
soulève un certain nombre de difficultés. L’élaboration de modèles relatifs à son 
accessibilité économique permet au dialogue politique de dépasser le niveau de 
l’information anecdotique et des présupposés sur la charge financière des systèmes de 
protection sociale à long terme. Ces modèles montrent que la plupart des pays ont les 
moyens de fournir un ensemble de prestations de sécurité sociale de base, mais que cela 
nécessite un changement d’attitude politique vis-à-vis de la redistribution. Toutefois, 
dans certains pays pauvres, il faudra une aide significative à long terme jusqu’à ce que 
les prestations sociales non subordonnées au versement de cotisations puissent être 
financées par les seules recettes fiscales. D’autres difficultés notables peuvent être liées à 
la capacité des institutions, à la volonté politique ou aux relations entre les populations 
rurales et leurs gouvernements. 

217. Il n’existe pas de schéma unique en matière de protection sociale et l’élaboration 
d’une politique doit d’abord tendre à résoudre les problèmes plutôt que de se focaliser 
sur les instruments individuels. Les options sont multiples et les décideurs politiques 
peuvent choisir. En Amérique latine, l’accent est mis sur des objectifs à long terme de 

                  
30 Cette section s’inspire largement de S. Hickey: The politics of what works in tackling chronic poverty, CPRC 
Working Paper 91 (Manchester, CPRC, 2007). 
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formation du capital humain par le biais de transferts en espèces assortis de conditions et 
de pensions sociales. En Asie du Sud et en Afrique, il porte sur des objectifs à plus court 
terme – arriver à la sécurité alimentaire, essentiellement par l’accumulation d’actifs et 
par la gestion des risques au niveau des prix des aliments – et sur une large palette de 
mesures de protection sociale. En Asie du Sud et en Afrique, des politiques comportant 
un élément de protection sociale sont mises en œuvre à de multiples niveaux – allant de 
l’aide destinée aux ménages à la gestion du prix des denrées alimentaires par le biais de 
contrats d’option d’achat de céréales. 

218. Aucun instrument de protection sociale ne peut fournir de solution miracle, et il 
faut être réaliste quant aux résultats qu’on peut en attendre dans un laps de temps limité. 
Il peut y avoir des compromis à trouver, par exemple entre l’utilisation d’un instrument 
unique, facile à mettre en œuvre et bien ciblé, et un ensemble d’instruments plus 
complexe, exigeant de plus grandes capacités pour son application mais qui a un plus 
grand impact sur les risques, la vulnérabilité et la réduction de la pauvreté. Si les 
instruments sont multiples, il est essentiel de les agencer correctement (par exemple, en 
combinant les transferts en faveur des ménages à des actions visant à renforcer les 
qualifications et les compétences), ce qui exige d’avoir une bonne connaissance des 
dimensions de la pauvreté et de la vulnérabilité. Dans beaucoup de pays, l’information 
nécessaire à une bonne programmation fait défaut. Trop souvent, les décisions sur les 
réponses à apporter en matière de protection sociale sont prises en fonction de 
l’instrument (par exemple, passer de l’aide alimentaire à des transferts financiers) et non 
pas en fonction du problème à résoudre (identifier les sources ou les causes de la 
pauvreté, des risques et de la vulnérabilité, et chercher à y remédier). 

219. Il est indispensable d’avoir un engagement à long terme pour le financement des 
programmes car l’efficacité de la protection sociale, s’agissant de réduire la pauvreté et 
la vulnérabilité, dépend de sa prévisibilité. La leçon générale à tirer est que la protection 
sociale, et plus précisément la sécurité sociale, fonctionne mieux si c’est le 
gouvernement qui l’assume ou l’impulse. Le secteur privé et les organismes donateurs 
ont un rôle important à jouer, mais les gouvernements sont les mieux placés pour faire en 
sorte que les ressources qui financent la protection sociale soient prévisibles et sûres et 
pour réglementer les activités du secteur privé. Le dialogue social est également 
nécessaire pour veiller à l’efficacité des initiatives visant à étendre la protection sociale. 
Par conséquent, la politique de protection sociale doit être prise en compte au même titre 
que les facteurs économiques pour les décisions et les choix politiques. Cependant, les 
pays les plus pauvres, ou ceux où l’Etat a une capacité ou une volonté limitée de mettre 
en œuvre une protection sociale, seront probablement largement dépendants des 
donateurs. D’autres relations sont importantes au niveau institutionnel. En Afrique et en 
Asie du Sud, l’accent mis sur la sécurité alimentaire et l’accumulation d’actifs implique 
des liens solides entre les politiques mises en œuvre en matière de protection sociale et 
dans d’autres domaines, notamment dans le secteur agricole. Il est essentiel qu’il existe 
des liens efficaces entre les institutions, notamment entre les divers ministères et 
administrations mais aussi entre les gouvernements et la société civile. 
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Principes directeurs essentiels 
 Améliorer la conception et la gouvernance des programmes de sécurité sociale, en 

particulier dans les pays à faible revenu, pour assurer la fourniture de prestations 
adéquates servies de façon efficace. 

 Elargir l’accès aux services de base et leur utilisation (écoles, soins de santé, soins 
pour les enfants) dans les zones rurales, en investissant dans la fourniture de 
services (infrastructure, personnel, etc.) et en utilisant les transferts en espèces 
et/ou les mécanismes d’assurance pour faire augmenter la demande de services. 

 Garantir la sécurité des revenus pour les personnes âgées pauvres, les invalides et 
les survivants par le biais de pensions de sécurité sociale. 

 Garantir l’accès à une assistance sociale de base soumise à des conditions de 
ressources ou autociblée pour les pauvres et les chômeurs en âge d’être actifs dans 
les zones rurales. 

 Promouvoir l’intégration des politiques nationales et locales afin de créer des 
synergies entre la sécurité sociale, l’emploi et les autres politiques sociales pour 
renforcer l’intégration sociale. 

 Promouvoir l’inclusion du secteur agricole dans les politiques et les programmes 
nationaux de santé et sécurité au travail (SST) et dans les activités de 
sensibilisation visant à développer une culture de SST préventive. 

 Introduire des mesures simples et peu coûteuses permettant d’identifier les risques 
pour la santé et la sécurité des travailleurs dans les communautés rurales et d’y 
remédier. 

 Etudier la possibilité d’adopter des mesures garantissant des salaires minima, fixés 
à des niveaux appropriés et qui puissent être effectivement appliqués, pour 
contribuer à la protection des travailleurs les plus vulnérables et combattre la 
discrimination entre hommes et femmes en matière de salaire au bas de l’échelle 
des rémunérations. 

 Promouvoir une répartition plus équitable du travail rémunéré et non rémunéré entre 
hommes et femmes, notamment grâce à des systèmes de garde d’enfants, pour 
renforcer la sécurité sociale et économique des familles. 
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Chapitre 6 

Normes internationales du travail: 
Combler l’écart pour les travailleurs ruraux 

Introduction 
220. De nombreux travailleurs du secteur rural, et de l’agriculture en particulier, sont 
confrontés à de graves difficultés et lacunes de la protection en matière de liberté 
syndicale, travail forcé, travail des enfants, discrimination, salaires, durée du travail, 
sécurité et santé au travail, et sécurité sociale. Ainsi, 70 pour cent des enfants astreints au 
travail se trouvent dans l’agriculture et, dans certains pays, la servitude pour dettes est 
très répandue dans ce secteur. En outre, les régions rurales concentrent près de la moitié 
du nombre total d’accidents du travail et de maladies professionnelles dans le monde, 
avec une moyenne de 170 000 travailleurs agricoles tués au travail chaque année. 

221. Les travailleurs ruraux sont souvent hors du champ d’application de la législation 
du travail nationale. Dans de nombreux cas, ils sont explicitement exclus, complètement 
ou en partie, des lois applicables ou, lorsqu’ils sont couverts par la loi, ils sont exclus de 
la protection dans la pratique. De telles exclusions tiennent souvent à leur situation au 
regard de l’emploi (par exemple travailleurs indépendants, petits exploitants, travailleurs 
occasionnels ou saisonniers) ou à leur appartenance à des groupes vulnérables 
(notamment les femmes, les travailleurs migrants, les peuples indigènes, les castes 
inférieures), qui les expose particulièrement aux abus. De plus, l’inspection du travail est 
souvent inexistante ou limitée. 

222. Les carences en matière de protection sociale sont énormes, ce qui explique la 
dimension du déficit de travail décent pour les travailleurs ruraux. Si on veut que les 
stratégies en faveur de l’emploi rural et de la réduction de la pauvreté soient efficaces, il 
faut s’attaquer à ce grave déficit de travail décent. 

223. Les normes internationales du travail sont essentielles pour orienter la législation et 
la politique nationales, et remédier à ces carences. Elles fournissent aux gouvernements 
un cadre reconnu au plan international pour la mise en œuvre des principes du travail 
décent dans tous les secteurs de l’emploi, y compris dans les zones rurales. Le système 
de contrôle joue un rôle clé pour garantir que de réels progrès sont accomplis sur la voie 
de l’emploi décent pour tous, collecter des informations sur l’application des normes 
internationales du travail, veiller à leur application effective et fournir un cadre de 
référence et de dialogue à l’appui des efforts entrepris par les Etats Membres pour 
appliquer les normes internationales du travail. Les rapports globaux, publiés tous les ans 
dans le cadre du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits 
fondamentaux au travail, 1998, fournissent également des informations utiles sur 
l’application des principes et droits fondamentaux au travail, y compris dans les zones 
rurales. 
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224. Depuis sa création en 1919, l’OIT se préoccupe de la protection des travailleurs 
ruraux, en particulier dans le secteur agricole. En 1921, dix instruments ont été adoptés 
pour protéger les travailleurs agricoles; ils portaient sur la liberté syndicale, l’âge 
minimum, le travail des enfants, la durée du travail, la sécurité sociale, les conditions de 
vie et la formation professionnelle. Depuis, 19 nouveaux instruments ont été adoptés 1. 
L’article 2 de la convention (no 141) sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975, 
définit les termes «travailleurs ruraux» comme désignant «toutes personnes exerçant, 
dans les régions rurales, une occupation agricole, artisanale ou autre, assimilée ou 
connexe, qu’il s’agisse de salariés ou, sous réserve du paragraphe 2 du présent article, de 
personnes travaillant à leur propre compte, par exemple les fermiers, métayers et petits 
propriétaires exploitants». Outre ces instruments spécifiques, de nombreuses autres 
normes de l’OIT incluent les travailleurs agricoles dans leur champ d’application. 

225. Quelque 3,4 milliards de personnes vivent dans les régions rurales, dont 1 milliard 
sont employés dans l’agriculture et 97 pour cent vivent dans les pays en développement. 
Le niveau de pauvreté est souvent plus élevé dans les régions rurales que dans les 
régions urbaines. En outre, les travailleurs ruraux, en particulier les travailleurs agricoles, 
sont confrontés à des obstacles, en droit et en pratique, en matière de protection et de 
travail décent. Les sections ci-après décrivent les instruments spécifiques et généraux les 
plus pertinents pour les travailleurs ruraux et fournissent des détails sur leur application. 
Elles passent également en revue les carences dont souffrent les travailleurs ruraux en 
termes de normes et de protection. 

Principes et droits fondamentaux au travail 
226. L’importance des conventions fondamentales est aujourd’hui universellement 
reconnue. Selon la Déclaration de 1998, tous les Etats Membres, même lorsqu’ils n’ont 
pas ratifié les conventions en question, ont l’obligation – du seul fait de leur 
appartenance à l’Organisation – de respecter, promouvoir et réaliser, de bonne foi et 
conformément à la Constitution, les principes concernant les droits fondamentaux qui 
sont l’objet desdites conventions, à savoir: la liberté d’association et la reconnaissance 
effective du droit à la négociation collective; l’élimination de toute forme de travail forcé 
ou obligatoire; l’abolition effective du travail des enfants; et l’élimination de la 
discrimination en matière d’emploi et de profession. Ces droits sont d’autant plus 
importants qu’ils permettent de créer les conditions favorisant l’accès à d’autres droits. 

Liberté syndicale et négociation collective 
227. La liberté syndicale est un droit de l’homme fondamental, qui ouvre la voie à 
l’amélioration des conditions sociales et de travail, par exemple, par le biais de la 
négociation collective. La convention (no 87) sur la liberté syndicale et la protection du 
droit syndical, 1948, prévoit que les travailleurs et les employeurs, sans distinction 
d’aucune sorte, ont le droit de constituer des organisations de leur choix, ainsi que celui 
de s’affilier à ces organisations. La convention (no 98) sur le droit d’organisation et de 
négociation collective, 1949, prévoit que les travailleurs doivent bénéficier d’une 

                  
1 Au total, 15 instruments sont considérés à jour ou ont un statut intérimaire – à savoir qu’il s’agit d’instruments 
qui ne sont pas considérés comme pleinement à jour mais restent pertinents à certains égards – sur la base des 
conclusions du Groupe de travail sur la politique de révision des normes. La majorité des instruments examinés 
ont été classés comme à jour ou à statut intérimaire (à l’exception de la convention (no 103) sur la protection de la 
maternité (révisée), 1952, qui a été révisée par la convention (no 83) sur la protection de la maternité, 2000). 
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protection adéquate contre tous actes de discrimination tendant à porter atteinte à la 
liberté syndicale en matière d’emploi. 

228. Deux autres conventions sont particulièrement pertinentes pour les travailleurs 
ruraux. En premier lieu, la convention (no 11) sur le droit d’association (agriculture), 
1921, qui prévoit que les Etats Membres s’engagent à «assurer à toutes les personnes 
occupées dans l’agriculture les mêmes droits d’association et de coalition qu’aux 
travailleurs de l’industrie, et à abroger toute disposition législative ou autre ayant pour 
effet de restreindre ces droits à l’égard des travailleurs agricoles». Il s’agit de la 
convention de l’OIT la plus largement ratifiée parmi celles qui traitent spécifiquement 
des travailleurs agricoles 2. 

229. Vient ensuite la convention (no 141) sur les organisations de travailleurs ruraux, 
1975 3, aux termes de laquelle «toutes les catégories de travailleurs ruraux, qu’il s’agisse 
de salariés ou de personnes travaillant pour leur propre compte, ont le droit, sans 
autorisation préalable, de constituer des organisations de leur choix ainsi que celui de 
s’affilier à ces organisations». Cette convention reconnaît de façon formelle l’importance 
des travailleurs ruraux dans le monde et l’urgence de les associer à l’action en faveur du 
développement économique et social si l’on veut améliorer efficacement et durablement 
leurs conditions de travail et de vie 4. Les Etats Membres qui ratifient la convention ont 
l’obligation d’adopter et d’appliquer une politique visant à encourager activement ces 
organisations. Elle précise également que l’un des objectifs de la politique nationale de 
développement rural devra être de faciliter la constitution et le développement 
d’organisations de travailleurs ruraux fortes et indépendantes comme moyen efficace 
d’assurer que ces travailleurs, sans discrimination, participent au développement 
économique et social et bénéficient des avantages qui en découlent. 

230. Malgré la reconnaissance universelle du droit à la liberté syndicale, les travailleurs 
ruraux, notamment les travailleurs agricoles, se heurtent à des obstacles légaux et des 
problèmes pratiques pour faire valoir ce droit (notamment la pauvreté, l’informalité, la 
dépendance vis-à-vis de l’employeur qui assure non seulement le salaire mais également 
le logement et la scolarité, la proportion élevée de femmes parmi les travailleuses 
agricoles, la relation de travail souvent atypique, comme dans le cas des travailleurs 
migrants, saisonniers ou occasionnels, etc.) 5. La nécessité de promouvoir les syndicats 
en général et les organisations du secteur rural en particulier a été signalée à maintes 
occasions par la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations (CEACR) 6 . Dans certains cas, des obstacles administratifs ou 
législatifs entravent le droit des travailleurs de constituer des syndicats et de s’y affilier, 

                  
2 122 ratifications. 
3 40 ratifications. 
4 Voir le préambule de la convention no 141. 
5 Dans le contexte des rapports de la Commission d’experts pour l’application des conventions et 
recommandations (CEACR) de 2005, 2006 et 2007 et du rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de 
l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail, S’organiser pour plus de justice sociale, 
rapport 1B, Conférence internationale du Travail, 92e session, Genève, 2004, le problème de l’exclusion totale ou 
partielle des travailleurs agricoles des législations nationales pertinentes et/ou la non-application de celles-ci dans 
la pratique a été soulevé dans 30 pays. Le Comité de la liberté syndicale s’est intéressé à des problèmes touchant 
les travailleurs agricoles, comme la violence, le harcèlement, la non-reconnaissance des syndicats et le 
licenciement des dirigeants syndicaux, dans huit pays en 2006 et 2007. Voir également BIT: Votre voix au 
travail, rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux 
au travail (Genève, 2000). 
6 Voir par exemple les demandes directes individuelles concernant les conventions nos 11 et 141 faites par la 
CEACR en 2007 (http//www.ilo.org/ilolex/french). 
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par exemple en interdisant la constitution de plus d’un syndicat pour représenter la 
même catégorie économique, en imposant un certain nombre d’organisations pour 
former une fédération et une confédération, en limitant le droit des organisations 
représentatives des travailleurs ruraux de choisir leur propre structure organisationnelle 
et en exigeant que les syndicats représentent au moins la moitié des effectifs d’une 
entreprise ou d’une unité de négociation pour être reconnus ou négocier collectivement. 

231. Les syndicats de ce secteur font face à des problèmes semblables à ceux des 
syndicats d’autres secteurs (notamment lenteur et inefficacité des procédures judiciaires 
et administratives dans les cas relatifs aux pratiques antisyndicales, impossibilité 
d’exercer le droit de grève, absence de protection légale du droit de constituer des 
syndicats et de s’y affilier, violence et harcèlement de cadres syndicaux et licenciement 
injustifié de syndicalistes) 7. 

232. La promotion effective du droit d’organisation et de négociation collective dans ce 
secteur, pour garantir une protection pleine et efficace contre la discrimination 
antisyndicale, est également fondamentale. La négociation collective est un outil très 
important en ce sens qu’elle permet aux travailleurs agricoles d’obtenir des 
améliorations de leurs conditions d’emploi (notamment en ce qui concerne la sécurité et 
la santé au travail, les salaires, la sécurité sociale et la protection de la maternité) de 
façon à faire du travail décent une réalité dans ce secteur et à permettre aux travailleurs 
agricoles de s’affranchir de la pauvreté. Eu égard aux difficultés et problèmes 
mentionnés plus haut, l’OIT a développé des activités tripartites particulières pour 
promouvoir la liberté syndicale et la négociation collective dans ce secteur 8. 

Travail forcé 
233. Le travail forcé est une pratique répandue dans de nombreuses régions rurales, 
notamment parmi les travailleurs agricoles migrants et les victimes d’une traite. La 
convention (no 29) sur le travail forcé, 1930, prévoit que tous les Etats Membres 
s’engagent à supprimer le recours au travail forcé ou obligatoire sous toutes ses formes. 
Conformément à la convention (no 105) sur l’abolition du travail forcé, 1957, les Etats 
Membres s’engagent à supprimer le travail forcé ou obligatoire et à n’y recourir sous 
aucune forme, que ce soit, par exemple, comme méthode pour mobiliser et utiliser de la 
main-d’œuvre à des fins de développement économique ou à l’encontre de travailleurs 
ayant participé à des grèves. Ces conventions fondamentales couvrent tous les 
travailleurs contre l’exaction de travail forcé. Cette protection générale est assurée 
indépendamment du secteur d’activité (économie formelle ou informelle) ou de la 
situation juridique du travailleur. 

234. Les organes de contrôle ont appelé l’attention sur des situations où le statut 
d’esclave continue à se transmettre par la naissance à des personnes qui sont tenues de 
travailler pour leur maître sans percevoir de salaire 9. Dans certains cas, la CEACR a pris 
                  
7 Pour des exemples, voir cas no 2518 – 348e rapport du Comité de la liberté syndicale, nov. 2007; et cas no 2229 
– 300e rapport du Comité de la liberté syndicale, mars 2003. 
8 Des activités sur le thème «l’organisation des travailleurs dans les régions rurales: un investissement pour 
parvenir au développement durable» ont été organisées et menées en 2004. Elles concernaient les travailleurs 
ruraux du Bangladesh, de l’Inde, de Sri Lanka, du Cambodge, de la Malaisie et de la Thaïlande. Un atelier sur la 
situation des travailleurs ruraux, en particulier en ce qui concerne la liberté syndicale, s’est déroulé en 2005 dans 
trois pays d’Afrique (Swaziland, Zambie et Zimbabwe). Un atelier sous-régional sur la liberté syndicale et 
l’organisation des travailleurs dans les régions rurales a eu lieu en 2007 et a concerné les travailleurs ruraux du 
Malawi et de la Namibie. 
9 Etude d’ensemble du BIT: Eradiquer le travail forcé, rapport III (Partie 1B), Conférence internationale du 
Travail, 96e session, Genève, 2007, paragr. 69. 
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note de situations dans lesquelles le non-respect des droits concernant le versement d’un 
salaire et la durée du travail a conduit à des pratiques de travail forcé, telles que la 
servitude pour dettes ou l’obligation d’effectuer des heures supplémentaires sous peine 
d’amende 10. En outre, dans certains pays, la législation nationale prévoit toujours la 
possibilité d’imposer un travail dans le secteur agricole, par exemple sous la forme de 
cultures obligatoires, etc. Les organes de contrôle examinent également les progrès faits 
en matière d’application des conventions (voir l’encadré ci-après à titre d’exemple). 

Encadré 6.1 
Au Brésil, l’engagement du gouvernement d’éradiquer les pratiques d’exploitation de 

la main-d’œuvre, en particulier dans le secteur agricole, s’est traduit par l’adoption de 
nombreuses mesures, incluant des dispositions législatives adéquates et un plan 
d’action, la mise en place du Groupe spécial d’inspection mobile et la publication 
annuelle d’une liste de personnes physiques ou morales ayant été reconnues coupables 
d’utiliser de la main-d’œuvre esclave, qui ne pourront plus se voir concéder d’assistance 
financière, de subventions ou de crédits publics. La CEACR a également noté avec 
intérêt que le tribunal du travail de la 8e région, Parauapebas/PA a jugé fondée la 
demande du ministère public visant à ce que le propriétaire d’une exploitation agricole 
qui soumettait des travailleurs à des conditions de travail dégradantes et au travail forcé 
soit condamné à réparer le préjudice collectif 1. 
1 BIT: Rapport de la Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations, rapport III 
(Partie 1A), Conférence internationale du Travail, 93e session, Genève, 2005. 

Elimination du travail des enfants 
et protection des enfants et des adolescents 

235. Si de grands progrès ont été réalisés par de nombreux pays s’agissant de réduire le 
travail des enfants, de nombreux facteurs rendent cette entreprise particulièrement 
difficile dans l’agriculture et les zones rurales. Parmi ces facteurs figurent le nombre 
élevé d’enfants travailleurs (environ 132 millions de filles et de garçons âgés de 5 à 
14 ans), l’âge précoce auquel ils commencent à travailler, la dangerosité du travail 
agricole, l’absence de réglementations dans le secteur, l’invisibilité du travail des enfants, 
le manque d’accès à l’éducation, l’impact de la pauvreté, et les comportements et idées 
enracinés sur le rôle des enfants dans les régions rurales. La prévalence du travail des 
enfants, notamment dans l’agriculture, compromet la possibilité pour les adultes 
d’accéder au travail et à l’emploi décents et affaiblit les marchés du travail ruraux en 
entretenant un cycle dans lequel le revenu tant des agriculteurs que des salariés est 
insuffisant pour satisfaire les besoins économiques de leur famille. 

236. La pauvreté rurale pousse également les filles et les garçons à migrer vers les villes 
où ils grossissent souvent les rangs des travailleurs enfants et alimentent le chômage et le 
sous-emploi urbains – ce qui revient à échanger la pauvreté rurale contre la pauvreté 
urbaine. Le travail des enfants compromet le résultat des efforts déployés en vue de 
promouvoir l’emploi rural des jeunes dans des conditions de travail décentes. Les 
enfants ayant atteint l’âge légal minimum d’admission à l’emploi dans leur pays (14 ans 
ou plus) continuent de travailler dans des formes de travail qui les exposent à une 
exploitation et à des risques, et ne leur ouvrent guère de perspectives économiques ou de 
chances d’emploi pour l’avenir. Désormais on admet largement que la lutte contre le 
travail des enfants implique également de s’attaquer à l’éradication de la pauvreté et à la 
promotion du travail décent pour les jeunes et les adultes. 

                  
10 BIT: Eradiquer le travail forcé, op. cit. paragr. 71. Voir également le paragraphe 255 ci-après concernant 
l’application de la convention no 95 sur la protection du salaire. 
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237. La convention (no 138) sur l’âge minimum, 1973, et la convention (no 182) sur les 
pires formes de travail des enfants, 1999, offrent un cadre légal international pour 
l’élimination du travail des enfants. La convention no 138 prescrit aux Etats Membres de 
poursuivre une politique nationale visant à assurer l’abolition effective du travail des 
enfants et à élever progressivement l’âge minimum d’admission à l’emploi ou au travail 
à un niveau permettant aux adolescents d’atteindre le plus complet développement 
physique et mental. Elle autorise à exclure de son champ d’application les entreprises 
familiales ou de petites dimensions produisant pour le marché local et n’employant pas 
régulièrement des travailleurs salariés. La convention no 182 demande aux Etats 
Membres d’interdire et d’éliminer les pires formes de travail des enfants et s’applique à 
tous les enfants de moins de 18 ans. 

238. La CEACR relève que l’application de la convention no 138 continue de donner 
lieu à de graves difficultés. Même dans des pays ayant eu recours à l’assistance 
technique du BIT, des millions d’enfants continuent de travailler dans l’économie 
informelle, l’agriculture commerciale, les plantations et la foresterie 11 . Une autre 
préoccupation tient à ce que, lorsqu’il existe des dispositions prévoyant un âge minimum 
d’admission à l’emploi dans l’agriculture, celles-ci ne sont pas appliquées. Pour ce qui 
concerne la convention no 182, on a observé que de nombreux enfants des zones rurales 
sont engagés dans les pires formes de travail des enfants, notamment dans des travaux 
dangereux 12. 

239. Pour éliminer le travail des enfants dans les zones rurales, il faut s’attaquer à quatre 
carences fondamentales. Premièrement, la législation nationale doit inclure des 
dispositions interdisant l’affectation d’enfants à des travaux dangereux conformément 
aux conventions nos 138 et 182. Deuxièmement, il faut éliminer de la législation du 
travail nationale les exclusions et les exemptions concernant le travail agricole. En outre, 
les exemptions relatives à l’âge minimum pour les exploitations familiales ou pour les 
enfants travaillant au côté de leurs parents privent les enfants d’une protection adéquate 
et doivent donc faire l’objet d’une révision. Troisièmement, l’inspection du travail dans 
le secteur agricole est souvent inexistante ou intrinsèquement faible. Il est donc vital de 
renforcer la capacité de l’inspection du travail et des inspecteurs de s’attaquer au travail 
des enfants dans l’agriculture et de garantir un emploi décent aux jeunes. Quatrièmement, 
il importe de remédier aux carences de l’éducation dans les zones rurales. Du fait de 
facteurs tels que la pénurie d’écoles, les faibles niveaux d’instruction et l’incapacité des 
familles à scolariser leurs enfants pour cause de pauvreté, les enfants n’ont d’autre choix 
que de travailler dans l’agriculture, dans des conditions pénibles et qui les exposent à 
être exploités. Les déficits en matière d’éducation perdurent à l’âge adulte, 
l’analphabétisme et le manque d’instruction et de compétences ne permettant pas à de 
nombreux travailleurs agricoles de s’extraire de la pauvreté. 

Egalité de chances et de traitement 
240. Les travailleurs agricoles font face à une discrimination à de nombreux niveaux, y 
compris par le fait qu’ils sont souvent exclus des législations nationales pertinentes. La 
convention (no 100) sur l’égalité de rémunération, 1951, prévoit que les Etats Membres 
doivent assurer l’application à tous les travailleurs du principe de l’égalité de 
rémunération entre la main-d’œuvre masculine et la main-d’œuvre féminine pour un 

                  
11 BIT: rapport de la CEACR de 2004, rapport III (Partie 1A), Conférence internationale du Travail, 92e session, 
Genève, 2004. 
12 Par exemple, voir BIT: rapport de la CEACR de 2007, rapport III (Partie 1A), Conférence internationale du 
Travail, 96e session, Genève, 2007. 
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travail de valeur égale. Aux termes de la convention (no 111) concernant la 
discrimination (emploi et profession), 1958, les Etats Membres doivent s’engager à 
formuler et à appliquer une politique nationale visant à promouvoir l’égalité de chances 
et de traitement. 

241. Dans nombre de ses commentaires, la CEACR a souligné l’absence de législation 
sur l’égalité de traitement et de rémunération pour les travailleurs agricoles, qui affecte 
particulièrement les femmes et les travailleurs appartenant à des groupes désavantagés 13. 
Même lorsqu’une législation existe, les travailleurs agricoles peuvent être confrontés à 
une discrimination (en particulier les femmes, les travailleurs indigènes, les travailleurs 
migrants et les travailleurs des castes inférieures) ou soumis à des conditions de travail 
abusives ou insalubres, et ils touchent souvent des salaires inférieurs. Dans de nombreux 
pays en développement, l’agriculture axée sur l’exportation est devenue une source 
importante de travail rémunéré pour les femmes lors de la dernière décennie. Cependant, 
dans certains, les femmes ont toujours besoin de la permission de leur mari pour adhérer 
à des coopératives agricoles. La CEACR a également noté les progrès enregistrés en 
matière d’égalité de traitement des femmes grâce à l’adoption d’une législation nationale 
dans certains pays 14. 

Consultation tripartite 
242. Le dialogue tripartite est essentiel pour garantir que tous les travailleurs, y compris 
les travailleurs agricoles, puissent se faire entendre en matière de gouvernance 15. La 
convention (no 144) sur les consultations tripartites relatives aux normes internationales 
du travail, 1976, stipule que les Etats Membres doivent mettre en œuvre des procédures 
qui assurent des consultations efficaces entre les représentants du gouvernement, des 
employeurs et des travailleurs choisis librement par leurs organisations représentatives 
sur les questions de travail. La recommandation (no 152) qui l’accompagne fournit des 
exemples de procédures de consultation. Celles-ci devraient inclure notamment des 
consultations sur la préparation et la mise en œuvre des mesures législatives ou autres 
tendant à donner effet aux conventions et recommandations 16. En outre, de nombreuses 
conventions concernant le domaine de l’agriculture prévoient également que le 
gouvernement doit consulter les représentants des travailleurs et des employeurs sur 
l’application de la convention. Le formulaire de rapport au titre de l’article 22 de la 
Constitution concernant la convention no 144 mentionne l’exemple de représentants des 
personnes occupées dans le secteur rural et le secteur informel parmi les représentants 
des «milieux intéressés» autres que les représentants des organisations d’employeurs et 
de travailleurs 17. 

                  
13 BIT, rapport de la CEACR de 2007, op. cit. 
14 Par exemple, en Autriche, une loi portant modification de la loi sur l’égalité de traitement a été adoptée en 
2004; elle garantit l’égalité de traitement aux femmes employées dans les travaux forestiers et l’agriculture (voir 
BIT: L’égalité au travail: Relever les défis, rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT relative 
aux principes et droits fondamentaux au travail, Conférence internationale du Travail, 96e session, 2007, 
paragr. 200). 
15 Ce point est traité plus en détail au chapitre 7 – Les institutions du dialogue social. 
16 Voir étude d’ensemble du BIT: Consultations tripartites: Normes internationales du travail, rapport III 
(Partie 1B), Conférence internationale du Travail, 88e session, Genève 2000. 
17 BIT: Consultations tripartites: Normes internationales du travail, op. cit., paragr. 37. 
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Administration et inspection du travail 
243. Le chapitre 7 traite plus en détail la convention (no 150) sur l’administration du 
travail, 1978, qui est une convention fondamentale pour améliorer la gouvernance dans 
les zones rurales. 

244. L’inspection du travail est l’instrument le plus important dont les gouvernements 
disposent pour garantir le respect du droit du travail et identifier les carences de la 
législation nationale. La CEACR a souligné la nécessité de développer des activités en 
matière d’inspection du travail dans l’agriculture, notamment pour protéger les jeunes 
travailleurs et s’attaquer au travail des enfants 18. 

245. La convention (no 129) sur l’inspection du travail (agriculture), 1969, dispose que 
les Etats Membres doivent avoir un système d’inspection du travail dans l’agriculture. 
Elle identifie trois fonctions principales de l’inspection du travail: assurer l’application 
des dispositions relatives aux conditions de travail et à la protection des travailleurs dans 
l’exercice de leur profession; fournir des informations et des conseils techniques aux 
employeurs et aux travailleurs sur les moyens les plus efficaces d’observer les 
dispositions légales, et porter à l’attention de l’autorité compétente les défectuosités ou 
les abus qui ne sont pas spécifiquement couverts par les dispositions légales existantes et 
lui soumettre des propositions sur l’amélioration de la loi et des réglementations. En ce 
sens, l’inspection du travail a un rôle proactif essentiel à jouer. 

246. La CEACR a également noté la réticence des Etats Membres à étendre les systèmes 
d’inspection du travail au secteur agricole, du fait en partie d’obstacles économiques, 
techniques et administratifs, ce dont témoignent les taux de ratification différents de la 
convention (no 81) sur l’inspection du travail, 1947 19, et de la convention (no 129) 20. 
Seule une faible proportion des entreprises agricoles dans le monde est légalement 
couverte par un système d’inspection du travail. En outre, dans de nombreux pays en 
développement, il est rare que ces entreprises reçoivent effectivement la visite 
d’inspecteurs du fait de l’insuffisance des ressources affectées à l’inspection du travail. 
L’influence de l’inspection du travail est surtout confinée, dans la pratique, aux activités 
formelles des zones urbaines. La CEACR a toutefois souligné que l’augmentation des 
activités de coopération technique et d’assistance du BIT en matière d’inspection de 
même qu’un certain nombre d’initiatives internationales auxquelles l’OIT participe 
montrent que, même si elle est tardive, la prise de conscience collective de la nécessité 
de développer des systèmes d’inspection du travail dans l’agriculture est de plus en plus 
perceptible 21 et que les attributions, pouvoirs et prérogatives ainsi que les domaines 
d’intervention de l’inspection du travail ont été substantiellement élargis dans le secteur 
agricole de certains pays 22. 

                  
18 Voir par exemple, BIT: Les normes internationales du travail: Une approche globale, 75e anniversaire de la 
Commission d’experts pour l’application des conventions et recommandations (Genève, 2001). 
19 137 ratifications. 
20 45 ratifications. 
21 Etude d’ensemble du BIT: Inspection du travail, rapport III (Partie 1B), Conférence internationale du Travail, 
95e session, Genève, 2006, paragr. 13. 
22 Ibid., paragr. 6. 
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Encadré 6.2 1 
Au Guatemala, la législation prévoit que toute contribution par un membre de la 

famille du salarié à la marche de l’entreprise agricole ouvre droit à rémunération et les 
inspecteurs sont également chargés de contrôler le respect des normes relatives à 
l’hygiène et aux commodités des habitations fournies aux travailleurs agricoles et à leur 
famille (eau, électricité, nombre de chambres, etc.). 

En Uruguay, les inspecteurs du travail sont habilités à infliger une amende aux 
employeurs qui enfreignent des dispositions similaires, qui prévoient en outre l’obligation 
alimentaire à l’égard du conjoint, des enfants et des parents du travailleur; l’interdiction 
d’utiliser le logement du travailleur comme dépôt; l’obligation d’encouragement à 
l’instruction des enfants et de fourniture de facilités à cette fin ainsi que l’obligation de 
maintien sur l’exploitation en cas de maladie du travailleur congédié ou d’un membre de 
sa famille. 
1 BIT: Inspection du travail, op. cit., paragr. 13. 

Politique et promotion de l’emploi 
247. Conformément à la convention (no 122) sur la politique de l’emploi, 1964, et aux 
recommandations nos 122 et 169 qui l’accompagnent, les Etats Membres qui ratifient la 
convention doivent formuler et appliquer, comme un objectif essentiel, une politique 
active visant à promouvoir le plein emploi, productif et librement choisi. Les priorités 
pour le secteur rural incluent les politiques de développement, le développement rural et 
les politiques éducatives et celles relatives à la formation qualifiante. L’article 3 de la 
convention no 122 revêt un intérêt particulier pour les travailleurs ruraux car il prescrit 
aux gouvernements de consulter les représentants des employeurs et des travailleurs afin 
de tenir compte de leur expérience et de leur opinion lors de la formulation et de 
l’application des politiques de l’emploi. Le formulaire de rapport au titre de l’article 22 
spécifie que les représentants d’autres secteurs de la population économiquement active, 
tels que ceux travaillant dans le secteur rural et l’économie informelle, doivent être 
consultés sur les mesures liées à la politique de l’emploi. 

248. La recommandation (no 122) sur la politique de l’emploi, 1964, prévoit qu’une 
attention particulière, dans le cadre d’une politique nationale d’ensemble, devrait être 
accordée à l’élaboration d’un vaste programme de développement de l’emploi productif 
dans le secteur rural. La promotion de l’emploi rural est également présente dans la 
recommandation (no 169) concernant la politique de l’emploi (dispositions 
complémentaires), 1984, qui prévoit que les Etats Membres pourraient mettre en œuvre 
des programmes spéciaux de travaux publics, tels que des projets d’infrastructure rurale, 
afin de créer et de maintenir des emplois, d’augmenter les revenus et de réduire la 
pauvreté. 

249. La recommandation (no 193) sur la promotion des coopératives, 2002, fournit des 
directives sur le développement de politiques de l’emploi qui encouragent la promotion 
et le renforcement de l’identité des coopératives. L’objectif est notamment de créer et de 
développer des activités génératrices de revenus et des emplois décents et durables; de 
mettre en valeur les ressources humaines et de développer la connaissance des valeurs, 
avantages et bienfaits du mouvement coopératif par le biais de l’éducation et de la 
formation; d’améliorer le bien-être social et économique, en tenant compte de la 
nécessité de supprimer toute forme de discrimination; de contribuer au développement 
humain durable; de créer et développer un secteur bien particulier de l’économie, viable 
et dynamique, comprenant les coopératives, qui répond aux besoins sociaux et 
économiques de la collectivité. 
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250. La CEACR préconise également le développement de l’emploi rural dans ses 
commentaires. Les gouvernements sont régulièrement priés de fournir des informations 
sur les programmes mis en œuvre et leur impact sur la promotion de l’emploi, tant 
globalement que pour des catégories particulières, de travailleurs comme les femmes, les 
jeunes, les travailleurs âgés et ceux du secteur rural, et sur la nécessité d’appliquer une 
politique de l’emploi active dans le secteur rural 23. 

Orientation et formation professionnelles 
251. De nombreux travailleurs ruraux sont peu qualifiés et n’ont pas les compétences 
que réclame le marché. Remédier à cet état de choses en formant une main-d’œuvre 
rurale qualifiée est essentiel pour donner aux intéressés les moyens de s’extraire du piège 
de la pauvreté. La convention (no 142) sur la mise en valeur des ressources humaines, 
1975, stipule que chaque Etat Membre qui la ratifie doit adopter et développer des 
politiques et des programmes complets et concertés d’orientation et de formation 
professionnelles en établissant une relation étroite entre l’orientation et la formation 
professionnelles et l’emploi, pour répondre aux besoins des jeunes comme des adultes 
dans tous les secteurs de l’activité économique. La recommandation no 195 prévoit que 
les Etats Membres devraient s’efforcer de favoriser l’accès des travailleurs ruraux à 
l’éducation et à la formation tout au long de la vie. 

252. Pour ce qui concerne la réadaptation professionnelle, la convention (no 159) sur la 
réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes handicapées, 1983, mentionne 
expressément l’obligation de formuler et de revoir périodiquement une politique 
nationale concernant la réadaptation professionnelle et l’emploi des personnes 
handicapées. La recommandation no 168 préconise de consentir des efforts particuliers 
pour fournir des services de réadaptation professionnelle aux personnes handicapées 
vivant dans les régions rurales et dans les collectivités isolées au même niveau et dans 
les mêmes conditions que dans les régions urbaines, et elle fournit une liste indicative 
des mesures à prendre. 

253. La CEACR a souligné que les meilleurs résultats des services de réadaptation 
professionnelle ont été atteints au moyen de la réadaptation à base communautaire (RBC) 
dans ses différentes formes. La RBC fait appel en grande partie à la volonté de chacun, à 
la communauté et aux familles, réduisant ainsi les coûts supportés par les institutions 
publiques de réadaptation. Dans les pays en développement, ces programmes restent un 
bon moyen d’aider les personnes handicapées des régions rurales 24. 

Salaires 
254. Les salaires dans l’agriculture sont généralement faibles; de nombreux travailleurs 
sont payés en dessous du salaire minimum national. La fixation des salaires est une des 
questions concernant la main-d’œuvre rurale qui soulève le plus de controverses, le 
paiement des salaires étant souvent reporté. La convention (no 99) sur les méthodes de 
fixation des salaires minima (agriculture), 1951 25 , demande aux Etats Membres 
d’instituer ou de conserver des méthodes appropriées permettant de fixer des taux 
minima de salaires. L’autorité nationale compétente peut exclure du champ d’application 
                  
23 Voir le rapport de 2007 de la CEACR, op. cit., convention no 122. 
24 Etude d’ensemble du BIT: Réadaptation professionnelle et emploi des personnes handicapées, rapport III 
(Partie 1B), Conférence internationale du Travail, 86e session, Genève, 1998, paragr. 146-149. 
25 52 ratifications. 
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de cette convention certaines catégories de travailleurs agricoles, telles que les membres 
de la famille de l’exploitant. Les travailleurs doivent se voir garantir un salaire minimum 
suffisant pour satisfaire leurs besoins, mais aussi pour préserver le pouvoir d’achat du 
salaire. La convention stipule que les employeurs et les travailleurs intéressés devront 
participer à l’application des méthodes de fixation des salaires ou être consultés, dans 
tous les cas sur la base d’une égalité absolue. Des directives pour la fixation des salaires 
minima sont fournies par la recommandation (no 89) sur les méthodes de fixation des 
salaires minima (agriculture), 1951, qui accompagne la convention. Parmi les autres 
normes pertinentes de l’OIT figurent la convention (no 26) sur les méthodes de fixation 
des salaires minima, 1928, et la convention (no 131) sur la fixation des salaires minima, 
1970. 

255. La protection du salaire et son paiement en temps voulu sont couverts par la 
convention (no 95) sur la protection du salaire, 1949, qui s’applique à tous les travailleurs, 
sans réserve. Elle stipule que les salaires doivent être payés exclusivement en monnaie 
ayant cours légal. Le paiement partiel du salaire en nature ne peut être autorisé que dans 
certaines circonstances et pour certaines professions. Le paiement partiel en nature est 
une pratique courante dans le secteur agricole. Lorsque le paiement est effectué 
entièrement en nature, sans aucune rémunération en espèces, des problèmes peuvent se 
poser aux travailleurs agricoles 26. 

256. Au cours des années, les organes de contrôle ont soulevé divers problèmes 
concernant l’application de ces conventions aux travailleurs ruraux, y compris le non-
paiement ou le report de paiement des salaires; l’exclusion des travailleurs agricoles de 
la législation nationale; le non-respect du réajustement périodique du montant des 
salaires minima; l’absence de sanctions adéquates pour dissuader les irrégularités 
relatives à l’application du système de salaire minima, lorsqu’il existe; et le manque de 
données et de statistiques sur les travailleurs couverts par le salaire minima dans ce 
secteur 27. La CEACR a également formulé des commentaires, depuis de nombreuses 
années, sur les pratiques qui aboutissent à réduire des dizaines de milliers de travailleurs 
agricoles indigènes à la servitude pour dettes, telles que les systèmes d’avances sur 
salaire, les magasins situés dans les campements pratiquant des prix excessifs par rapport 
à ceux du marché, les retenues obligatoires sur salaire destinées à constituer une épargne, 
les paiements en nature et les reports de paiement de salaire 28. 

Temps de travail 
257. Le temps de travail est l’une des principales failles en matière de protection des 
travailleurs agricoles. Ceux-ci sont nombreux à se voir imposer régulièrement de très 
longues heures de travail, souvent de l’aube au coucher du soleil selon la saison, le 
temps, le type de culture, etc. La durée du travail des travailleurs agricoles excède 

                  
26 Voir, par exemple, le rapport de 2007 de la CEACR, op. cit., et l’étude d’ensemble du BIT: Protection du 
salaire, 2003, paragr. 92-263. 
27 Voir BIT, Protection du salaire, op. cit., en particulier les paragraphes 47, 52, 61 et 64. 
28 Voir, par exemple, le rapport de 2007 de la CEACR en ce qui concerne l’application de la convention no 95. 
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souvent la norme générale applicable 29 et les législations nationales les excluent souvent 
des dispositions relatives à la durée maximale du travail 30. 

258. Les travailleurs agricoles ne sont pas couverts par les deux principales conventions 
sur la durée du travail 31 ou le repos hebdomadaire 32. Ils sont également exclus du 
champ d’application de la convention (no 171) sur le travail de nuit, 1990. en revanche, 
ils sont couverts par la convention (no 47) des quarante heures, 1935, qui stipule que 
chaque Etat Membre doit appliquer le principe de la semaine de quarante heures. Il ne 
s’agit que d’un objectif global et le texte n’assigne pas de limites précises à la durée du 
travail. Le droit des travailleurs ruraux à un congé annuel rémunéré est reconnu par la 
convention (no 132) sur les congés payés (révisée), 1970 33 , qui précise que les 
travailleurs ont droit à un congé annuel payé d’une durée minimum de trois semaines. 
Les dispositions de cette convention peuvent être acceptées séparément pour ce qui 
concerne les travailleurs ruraux ou les personnes employées dans les autres secteurs 
économiques. Les Etats Membres qui la ratifient peuvent également, après consultation 
des organisations d’employeurs et de travailleurs intéressées, exclure des catégories 
limitées de personnes employées lorsque cette application soulèverait des problèmes 
particuliers d’exécution ou d’ordre constitutionnel ou législatif revêtant une certaine 
importance 34. En pratique, l’agriculture est souvent exclue du champ d’application de 
cette convention, problème qui a été soulevé par les organes de contrôle dans de 
nombreux cas 35. 

Sécurité et santé au travail 
259. L’agriculture est l’une des trois branches d’activité les plus dangereuses avec la 
construction et les mines 36. Elle est pourtant souvent exclue du champ d’application des 
réglementations nationales sur la sécurité et la santé au travail, ou est le secteur de 
l’économie le moins bien couvert 37. 

260. La convention (no 184) sur la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001, et la 
recommandation no 192 qui l’accompagne sont particulièrement importantes car, pour la 
première fois dans le droit international, les travailleurs agricoles se voient garantir 

                  
29 Etude d’ensemble du BIT: Durée du travail: Vers plus de flexibilité?, 2005, paragr. 73-74 et 77-78. 
30 Pour ce qui est du travail de nuit, le seul instrument qui couvre le secteur agricole est la recommandation 
(no 13) sur le travail de nuit des femmes (agriculture), 1921. Une demande d’information présentée par des Etats 
Membres au sujet de la nécessité éventuelle de remplacer cette convention à la suite de l’examen effectué par le 
Groupe de travail sur la politique de révision des normes est toujours en instance. 
31 La convention (no 1) sur la durée du travail (industrie), 1919, et la convention (no 30) sur la durée du travail 
(commerce et bureaux), 1930. 
32 La convention (no 14) sur le repos hebdomadaire (industrie), 1921, et la convention (no 106) sur le repos 
hebdomadaire (commerce et bureaux), 1957. 
33 Cette convention révise la convention (no 101) sur les congés payés (agriculture), 1952, et la convention 
(no 52) sur les congés payés, 1936. 
34 A ce jour, cette possibilité d’exclusion n’a pas été utilisée. 
35 Pour plus d’informations, voir dans ILOLEX les demandes directes individuelles concernant la convention 
no 132 en 2006 et 2007 (http://www.ilo.org/ilolex/french/). 
36 P. Hurst et coll.: Les travailleurs agricoles et leur contribution à l’agriculture et au développement rural 
durables, BIT, FAO, UITA, 2007, section 2.8, p. 51. 
37 BIT: Activités normatives de l’OIT dans le domaine de la sécurité et de la santé au travail: Etude approfondie 
en vue de l’élaboration d’un plan d’action, Conférence internationale du Travail, 91e session, Genève, 2003, 
annexe II. 
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formellement les mêmes droits et la même protection en matière de sécurité et de santé 
que les autres catégories de travailleurs. Ces instruments fournissent un cadre pour le 
développement des politiques et des mécanismes nationaux visant à garantir la 
participation des organisations d’employeurs et de travailleurs au processus. Toutefois, 
la convention ne couvre pas l’agriculture de subsistance, les procédés industriels qui 
utilisent des produits agricoles comme matières premières, ni l’exploitation industrielle 
des forêts, et les Etats Membres peuvent exclure certaines entreprises agricoles ou des 
catégories limitées de travailleurs de l’application de cette convention ou de certaines de 
ses dispositions lorsque des problèmes particuliers et sérieux se posent 38. 

261. La convention demande l’adoption d’une politique nationale en matière de sécurité 
et de santé dans l’agriculture et la mise en place d’un système d’inspection approprié des 
lieux de travail agricoles, et elle prescrit des mesures de prévention et de protection 
concernant la sécurité d’utilisation des machines et l’ergonomie, la manipulation et le 
transport d’objets, la gestion rationnelle des produits chimiques, le contact avec les 
animaux et la protection contre les risques biologiques, et la construction et l’entretien 
des installations agricoles. Elle fixe à 18 ans l’âge minimum pour l’exécution d’un 
travail dans l’agriculture et à 16 ans pour les autres emplois agricoles. D’autres 
dispositions prévoient que les travailleurs saisonniers et temporaires doivent recevoir la 
même protection que celle accordée aux travailleurs permanents, et que les besoins 
particuliers des travailleuses agricoles en ce qui concerne la grossesse, l’allaitement et 
les fonctions reproductives doivent être pris en compte. La convention réglemente 
également l’aménagement du temps de travail et la couverture des accidents du travail et 
des maladies professionnelles. La recommandation fournit des conseils additionnels sur 
la surveillance de la sécurité et de la santé au travail et préconise des mesures de 
prévention et de protection dans les secteurs réglementés par la convention. Il faudra 
peut-être du temps avant que la convention soit largement ratifiée, mais ces deux 
instruments fournissent déjà des orientations détaillées pour les Etats Membres et les 
partenaires sociaux qui s’emploient à améliorer la loi et la pratique nationales. Ils 
constituent également d’importants textes de référence pour les personnes qui travaillent 
avec des initiatives volontaires, des codes de conduite et des programmes de labellisation 
sociale, la sécurité et la santé au travail étant la question concernant le lieu de travail la 
plus fréquemment traitée dans les codes de conduite. 

Sécurité sociale 
262. Les travailleurs agricoles continuent de figurer parmi les moins bien protégés pour 
ce qui concerne l’accès aux soins médicaux, aux indemnités de maladie et aux 
prestations de maternité, à la réparation des accidents du travail, etc. Dans les pays en 
développement, les régimes de retraite s’appliquent rarement à la population rurale. Les 
normes internationales du travail ont toujours préconisé la même couverture de sécurité 
sociale pour les travailleurs agricoles que pour les travailleurs de l’industrie. La 
convention (no 12) sur la réparation des accidents du travail (agriculture), 1921 39 , 
demandait déjà aux Etats Membres qui la ratifieraient d’«étendre à tous les salariés 
agricoles le bénéfice des lois et règlements ayant pour objet d’indemniser les victimes 
d’accidents survenus par le fait du travail ou à l’occasion du travail». La 
recommandation (no 17) sur les assurances sociales (agriculture), adoptée la même année, 
généralisait ce principe pour étendre également aux salariés de l’agriculture le bénéfice 

                  
38 Cette possibilité d’exclusion n’a pas été jusqu’ici utilisée. 
39 Ratifiée par 76 Etats Membres. 
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des lois et règlements instituant des systèmes d’assurances contre la maladie, l’invalidité, 
la vieillesse et autres risques sociaux analogues, dans des conditions équivalentes à 
celles qui sont faites aux travailleurs de l’industrie et du commerce. 

263. Depuis l’adoption de la convention (no 102) concernant la sécurité sociale (norme 
minimum), 1952, les instruments de l’OIT relatifs à la sécurité sociale s’appliquent à 
tous les salariés sans distinction. Toutefois, comme la convention prévoit qu’au moins 
50 pour cent de l’ensemble des salariés d’un pays doivent être couverts, les Etats qui la 
ratifient ont en principe la possibilité d’atteindre ce pourcentage sans inclure les 
travailleurs agricoles 40. La même possibilité d’exclure les travailleurs agricoles existe 
dans les instruments traitant de branches spécifiques de la sécurité sociale, tels que la 
convention (no 130) concernant les soins médicaux et les indemnités de maladie, 1969, et 
la convention (no 128) concernant les prestations d’invalidité, de vieillesse et de 
survivants, 1967 41. En revanche, les travailleurs agricoles ne peuvent pas être exclus de 
la convention (no 121) sur les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles, 1964 [tableau I modifié en 1980], qui prévoit que «la législation 
nationale concernant les prestations en cas d’accidents du travail et de maladies 
professionnelles doit protéger tous les salariés (y compris les apprentis) des secteurs 
privés ou publics, y compris les coopératives et, en cas de décès du soutien de famille, 
les catégories prescrites de bénéficiaires». La CEACR a noté que, dans de nombreux 
pays en développement, la couverture des travailleurs agricoles est souvent, au mieux, 
partielle, mais que, dans certains, des progrès sont en cours vers la couverture totale 42. 

Protection de la maternité 
264. La convention (no 183) sur la protection de la maternité, 2000, et la 
recommandation (no 191) qui l’accompagne s’appliquent à «toutes les femmes 
employées, y compris les femmes qui le sont dans le cadre de formes atypiques de travail 
dépendant», ce qui signifie qu’elles s’appliquent aussi au secteur agricole. Même si la 
convention prévoit la possibilité pour les Etats Membres d’exclure certaines catégories 
de travailleuses de son application, cette disposition n’a pas été utilisée jusqu’ici. La 
convention dispose que les gouvernements doivent protéger les femmes enceintes et 
celles qui allaitent contre les risques pour leur santé et que les femmes doivent bénéficier 
d’un congé de maternité et de prestations en espèces ainsi que de pauses pour les mères 
allaitantes, que, «à l’issue du congé de maternité, la femme doit être assurée, lorsqu’elle 
reprend le travail, de retrouver le même poste ou un poste équivalent rémunéré au même 
taux», et que les femmes ne peuvent être licenciées pendant la grossesse ou le congé de 
maternité. La convention no 183 révise la convention (no 103) sur la protection de la 
maternité (révisée), 1952. Si les organes de contrôle n’ont pas encore formulé de 
commentaires sur l’application de la convention no 183 dans le secteur de l’agriculture, 
ils l’ont fait à maintes reprises pour la convention no 103 43. Les problèmes soulevés 
incluent l’exclusion ou la non-couverture des femmes dans le secteur agricole pour ce 
qui concerne le congé de maternité ainsi que le manque de données statistiques sur la 
couverture dans ce secteur. 

                  
40 Trois pays ont fait usage des exceptions temporaires prévues par certaines dispositions pour exclure ipso facto 
les travailleurs agricoles d’une ou plusieurs branches de la sécurité sociale en choisissant de n’appliquer cette 
branche qu’aux lieux de travail du secteur industriel. 
41 Trois pays pour la convention no 128 et deux pour la convention no 130 ont usé de cette possibilité d’exclusion. 
42 Voir, par exemple, le rapport de 2003 de la CEACR, Rwanda, convention no 12. 
43 Voir, par exemple, le rapport de 2006 de la CEACR. 
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Travailleurs migrants 
265. Les travailleurs migrants, qui représentent une grande part de la main-d’œuvre 
agricole, sont particulièrement vulnérables aux abus 44. Les instruments de protection 
incluent la convention (no 97) sur les travailleurs migrants (révisée), 1949, et la 
convention (no 143) sur les travailleurs migrants (dispositions complémentaires), 1975, 
ainsi que les recommandations qui les accompagnent. La convention no 97 vise à 
réglementer les conditions des migrations aux fins d’emploi, elle énonce des dispositions 
générales pour la protection et interdit l’inégalité de traitement entre les nationaux et les 
travailleurs migrants admis légalement dans le pays d’emploi. La convention no 143 et la 
recommandation no 151 visent à s’attaquer aux problèmes liés aux migrations 
irrégulières et garantissent un niveau minimum de protection à tous les migrants, 
indépendamment de leur situation. Selon la partie I de la convention no 143, les Etats qui 
la ratifient s’engagent à respecter les droits fondamentaux de l’homme de tous les 
travailleurs migrants. Selon la partie II, les travailleurs migrants admis légalement dans 
le pays d’emploi n’ont pas seulement droit à l’égalité de traitement (comme prévu par la 
convention no 97) mais également à l’égalité de chances, notamment en matière d’accès 
à l’emploi, de droits syndicaux et culturels, et de libertés individuelles et collectives. 

266. La convention (no 118) sur l’égalité de traitement (sécurité sociale), 1962, prévoit 
le droit à l’égalité de traitement dans les neuf branches de sécurité sociale. Dans toute 
branche de sécurité sociale pour laquelle il a accepté les obligations de la convention, 
tout Membre, pour lequel la convention est en vigueur, doit accorder, sur son territoire, 
aux ressortissants de tout autre Membre, pour lequel ladite convention est également en 
vigueur, l’égalité de traitement avec ses propres ressortissants. Les dispositions sont 
donc fondées sur la réciprocité. Un des outils utilisés par les gouvernements, et préconisé 
dans les instruments de l’OIT 45 , est l’utilisation de contrats modèles et d’accords 
bilatéraux et multilatéraux 46. 

Peuples indigènes et tribaux 
267. Les travailleurs indigènes sont particulièrement nombreux dans le secteur 
agricole 47 où ils sont confrontés à une discrimination de fait en termes de conditions 
d’emploi. S’ils tirent leurs moyens d’existence de l’agriculture de subsistance, leurs 
principaux problèmes sont souvent dus à une inégalité d’accès à la terre pour ce qui 
concerne les titres fonciers et les droits de propriété, le crédit, les moyens de 
commercialisation et les ressources. Il arrive également souvent qu’ils soient dépossédés 
de force de leurs terres à des fins telles que la création d’entreprises agricoles, 
l’exploitation du bois ou des activités minières 48. Dans de tels cas, les pouvoirs publics 

                  
44 Une approche équitable pour les travailleurs migrants dans une économie mondialisée, rapport VI, 
Conférence internationale du Travail, 92e session, juin 2004, paragr. 151-165 et 276-278. 
45 Voir convention no 97 et recommandation no 86. 
46 Par exemple, le Canada a conclu des accords avec le Mexique, la Jamaïque, Trinité-et-Tobago, la Barbade et 
l’Organisation des Etats des Caraïbes orientales. Le Programme canadien des travailleurs agricoles saisonniers 
permet l’entrée organisée au Canada de travailleurs agricoles du Mexique et des Etats des Caraïbes participants 
pour une durée maximale de huit mois par an afin de répondre aux besoins de main-d’œuvre pendant les périodes 
de pointe intéressant la plantation, la culture et la récolte. Voir le site du gouvernement canadien pour plus 
d’informations: http://www.hrsdc.gc.ca/ 
47 BIT: L’égalité au travail: Relever les défis, op. cit. 
48 Voir, par exemple, les commentaires concernant la convention no 169 dans le rapport de 2007 de la CEACR 
ainsi que le rapport de 2006. 
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devraient prendre des mesures pour permettre aux peuples indigènes d’accéder aux 
ressources dont ils ont besoin, y compris les moyens d’exercer les activités grâce 
auxquelles ils gagnent leur vie 49. 

268. La convention (no 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, garantit une 
protection et des droits aux travailleurs indigènes occupant un emploi saisonnier et 
occasionnel. La partie II de la convention traite des droits de propriété et de possession 
sur les terres occupées traditionnellement par les peuples indigènes ainsi que de la 
sauvegarde de leurs droits sur les ressources naturelles. La partie III prévoit qu’ils 
doivent jouir de la protection accordée par la législation et la pratique nationales aux 
autres travailleurs dans les mêmes secteurs, et qu’ils doivent être pleinement informés de 
leurs droits en vertu de la législation du travail ainsi que des moyens de recours auxquels 
ils peuvent avoir accès. La partie IV porte sur la formation professionnelle, l’artisanat et 
les industries rurales, et préconise un renforcement et la promotion des industries rurales 
et des activités traditionnelles comme facteur du maintien de la culture des peuples 
indigènes ainsi que de leur autosuffisance et de leur développement économiques 50. 

Plantations 
269. A l’époque où la convention (no 110) sur les plantations, 1958, a été adoptée, les 
plantations représentaient un secteur économique important pour de nombreux pays des 
régions tropicales et subtropicales, et les piètres conditions de vie et de travail des 
travailleurs des plantations étaient largement reconnues. Le principal objectif de la 
convention était d’offrir une plus large protection à ces travailleurs. La convention 
no 110, complétée par son protocole de 1982 51, est un instrument complet qui traite, 
entre autres, des conditions de travail, des contrats de travail, de la négociation collective, 
des méthodes de paiement des salaires, des congés payés, du repos hebdomadaire, de la 
protection de la maternité, des indemnités en cas d’accident, de la liberté syndicale, de 
l’inspection du travail, du logement et des soins médicaux. Une protection spécifique est 
prévue par la partie II, qui traite de l’embauche et du recrutement des travailleurs 
migrants. Les Etats qui ratifient l’instrument ont la possibilité d’exclure cette partie de 
son application 52. La recommandation no 110 qui accompagne la convention propose 
diverses mesures que les gouvernements devraient prendre pour améliorer les conditions 
des travailleurs des plantations. Des directives détaillées sont fournies dans des secteurs 
tels que la formation professionnelle, les systèmes de paiement des salaires, l’égalité de 
rémunération entre hommes et femmes pour un travail de valeur égale, la durée du 
travail, les services sociaux, la réparation des accidents et des maladies professionnelles, 
et l’inspection du travail. 

                  
49 BIT: Promotion de l’emploi rural, rapport VII, Conférence internationale du Travail, 75e session, Genève, 
1988. 
50 Voir également le chapitre 7 pour ce qui concerne la gouvernance des peuples indigènes. 
51 Ratifiés par dix et deux Etats Membres respectivement et classés comme à jour. 
52 Seul un Etat Membre a usé de cette possibilité. 
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270. Vu la portée de cette convention, il est décevant de constater que si peu de pays 
l’ont ratifiée 53. 

Fermiers et métayers 
271. La recommandation (no 132) relative aux fermiers et métayers, 1968, fournit des 
orientations aux Etats Membres au sujet des fermiers, des métayers et des catégories 
analogues de travailleurs agricoles qui ne perçoivent pas de salaire fixe. La politique 
économique et sociale devrait avoir pour but d’élever de manière progressive et continue 
le bien-être de ces travailleurs et de leur assurer le plus haut degré possible de stabilité et 
de sécurité en ce qui concerne leur travail et leurs moyens d’existence. La gestion de leur 
exploitation devrait leur incomber et l’accession à la terre devrait leur être ouverte. Le 
développement d’organisations représentant les intérêts des fermiers, des métayers, etc. 
ainsi que d’organisations représentant les intérêts des propriétaires fonciers devrait être 
encouragé. 

Pertinence et impact des normes internationales du travail 
272. S’il n’existe pas d’instrument d’ensemble pour le secteur rural, de nombreux 
instruments de l’OIT s’appliquent à ce secteur et en particulier à l’agriculture. Ils 
fournissent un cadre légal international pour la protection des travailleurs ruraux, 
notamment des travailleurs agricoles. Cependant, le nombre élevé de ces instruments 
rend leur promotion difficile. Ils ne sont pas toujours facilement identifiables, ce qui peut 
créer des problèmes pour discerner la protection que les normes internationales du travail 
offrent aux travailleurs concernés. Une autre difficulté vient du fait que, outre les 
instruments fondamentaux et quelques autres instruments, dont trois des conventions 
prioritaires et les conventions nos 11 et 12, bon nombre des instruments pertinents sont 
peu ratifiés. Les taux de ratification des conventions à jour ou à statut intérimaire traitant 
spécifiquement de l’agriculture sont très inégaux. Ils vont de 122 ratifications pour la 
convention no 11 à huit pour la convention no 184. En outre, même si la possibilité 
d’exclure les travailleurs ruraux ou agricoles du champ d’application de certaines 
conventions est rarement utilisée par les Etats qui les ratifient, les organes de contrôle 
ont signalé de graves problèmes d’application dans de nombreux pays. 

Conclusions 
273. Globalement, les travailleurs ruraux constituent toujours la majorité de la main-
d’œuvre. Si la protection des travailleurs agricoles s’est améliorée dans certains pays, 
dans de nombreux autres, ils ne sont pas couverts par la législation du travail et d’autres 
réglementations protégeant les travailleurs. En outre, lorsqu’une législation existe, le 
manque de ressources et de volonté politique pour en appliquer les dispositions, 
s’ajoutant à l’isolement, au faible taux d’alphabétisation, à la pauvreté et au manque 
d’organisation, empêche souvent les travailleurs de revendiquer pleinement leurs droits. 
La protection des travailleurs ruraux reste très en retard sur celle des travailleurs des 
autres secteurs. 

                  
53 La convention définit le terme plantation comme comprenant toute exploitation agricole, située dans une 
région tropicale ou subtropicale, qui emploie régulièrement des travailleurs salariés et où sont principalement 
cultivés ou produits à des fins commerciales: le café, le thé, la canne à sucre, le caoutchouc, les bananes, le cacao, 
les noix de coco, les arachides, le coton, le tabac, les fibres textiles (sisal, jute et chanvre), les agrumes, l’huile de 
palme, le quinquina ou les ananas. Elle n’est pas applicable aux entreprises familiales ou de petites dimensions 
produisant pour le marché local et n’employant pas régulièrement des travailleurs salariés. 
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274. Quelles sont les options pour s’attaquer à cet énorme déficit de travail décent et le 
combler? La première serait d’agir au plan national. Les Etats Membres pourraient être 
invités à réviser leur législation en vue d’étendre la protection aux travailleurs ruraux, y 
compris les salariés, et en particulier à faire en sorte que ces travailleurs jouissent de la 
protection conférée par les principes et droits fondamentaux au travail inscrits dans la 
Déclaration de l’OIT relative aux principes et droits fondamentaux au travail. Cela 
exigerait d’améliorer le suivi et l’application de la législation nationale, notamment en 
développant l’inspection du travail. Cependant, il n’existe pas de mécanisme pour 
contrôler les mesures prises et évaluer les progrès faits par les pays. 

275. Une deuxième possibilité serait d’inviter les Etats Membres à supprimer toute 
exclusion prévue dans la législation nationale concernant l’application des conventions 
fondamentales aux travailleurs ruraux et éventuellement de les inviter à envisager la 
ratification des conventions pertinentes à jour, en particulier les conventions (no 184) sur 
la sécurité et la santé dans l’agriculture, 2001, (no 129) sur l’inspection du travail 
(agriculture), 1969, et (no 122) sur la politique de l’emploi, 1964. Il faut noter qu’en 
novembre 2007 le Conseil d’administration a décidé que la promotion des conventions 
prioritaires, y compris les conventions nos 122 et 129, devait être renforcée 54. 

276. Une troisième possibilité serait d’envisager les avantages d’un regroupement de 
toutes les normes pertinentes en un seul instrument en vue d’assurer une protection plus 
efficace aux 3,4 milliards de personnes qui vivent dans les régions rurales à travers le 
monde. On pourrait aussi examiner de plus près la convention (no 110) sur les plantations, 
1958, et la convention (no 141) sur les organisations de travailleurs ruraux, 1975, en vue 
de déterminer plus précisément les difficultés et les obstacles auxquels se heurtent leur 
ratification et leur application, et d’élargir la protection à tous les travailleurs ruraux. Eu 
égard au grand nombre de personnes concernées et aux énormes lacunes de la protection, 
l’OIT aurait pour tâche de fournir un cadre qui appuierait les efforts tendant à créer des 
emplois pour permettre aux travailleurs ruraux de s’affranchir de la pauvreté. 

Principes directeurs essentiels 
 Respecter, promouvoir et réaliser: 

– la liberté syndicale et la reconnaissance effective du droit à la négociation 
collective; 

– l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire; 
– l’abolition effective du travail des enfants; 
– l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 

 Promouvoir la ratification et l’application effective des conventions fondamentales et 
des autres normes du travail pertinentes, y compris celles relatives à la sécurité et à 
la santé, à l’inspection du travail et à la sécurité sociale. 

 Veiller à ce que les travailleurs ruraux et, en particulier les travailleurs agricoles, 
soient couverts par les lois et réglementations nationales ainsi que dans la pratique. 

 Veiller à ce que les droits des groupes particulièrement vulnérables de travailleurs 
ruraux, tels que les travailleurs migrants et les peuples indigènes, soient protégés. 

 

                  
54 Voir le document GB.300/LILS/6, paragr. 80, et le document GB.300/13. 
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Chapitre 7 

Dialogue social: Promouvoir la bonne gouvernance, 
l’autonomisation et des institutions plus efficaces 

Introduction 
277. Le présent chapitre met en relief l’importance des questions de gouvernance dans 
le monde du travail et dans le cadre du développement économique local. Les 
gouvernements et les partenaires sociaux jouent un rôle essentiel en matière de 
gouvernance dans les systèmes d’administration du travail et les institutions du dialogue 
social, qui offrent la possibilité de dégager un consensus aux niveaux national et 
sectoriel. En milieu rural, ces systèmes et instituions encourageraient la gouvernance 
démocratique dans le développement économique local. Avec la décentralisation, les 
acteurs locaux peuvent participer davantage à la gouvernance mais les moyens dont ils 
disposent doivent être renforcés. En outre, les mandants tripartites doivent s’efforcer de 
coopérer avec les autres acteurs concernés par le développement social et économique. 
La pauvreté et une mauvaise gouvernance augmentent considérablement les risques de 
violence et de troubles sociaux. 

Importance des questions de gouvernance 
278. Grosso modo, le terme de gouvernance désigne le processus de décision et la 
manière dont les décisions sont mises en œuvre. Des questions de gouvernance se posent 
au niveau de l’appareil de l’Etat dans son ensemble et dans ses différentes composantes, 
à propos, par exemple, de la définition d’une politique générale, de l’organisation, de 
l’administration ou du fonctionnement du système judiciaire. La bonne gouvernance se 
caractérise principalement par des règles justes et appliquées de façon impartiale et par 
l’observation de principes tels que ceux de participation, d’équité, d’intégrité, de 
responsabilité, de transparence et d’efficacité qui sont les fondements de l’action 
publique 1. 

279. Surtout, la gouvernance est un processus politique qui tire sa légitimité du 
sentiment qu’ont les individus d’avoir été entendus, que leurs besoins sont reconnus et 
que des mesures sont prises pour résoudre leurs problèmes. La liberté syndicale et la 
pratique du dialogue social favorisent la participation démocratique à la prise de 
décisions. 

280. La gouvernance n’est pas l’apanage du gouvernement, mais celui-ci a un rôle 
fondamental à jouer dans la gouvernance globale. Les partis politiques, les groupements 

                  
1 ODI: Governance assessment: Overview of governance assessment frameworks and results from the 2006 
World Governance Assessment, report from ODI Learning Workshop, 15 fév. 2007, p. 8, disponible à l’adresse 
suivante: http://www.odi.org.uk/pppg/politics_and_governance/publications/WGA_workshop_150207_report.pdf. 



Promotion de l’emploi rural pour réduire la pauvreté 

118  

d’intérêts économiques, les organisations de la société civile et les grands acteurs 
économiques, comme les entreprises, sont eux aussi confrontés à des problèmes de 
gouvernance. La gouvernance dans le monde du travail est une préoccupation centrale 
des mandants tripartites de l’OIT. 

Encadré 7.1 
La bonne gouvernance 

Aptitudes 
 Assurer la stabilité 

politique et la 
sécurité. 

 Créer un cadre 
juridique des droits 
et des obligations. 

 Créer des conditions 
propices à 
l’investissement et 
au commerce, à la 
croissance de 
l’emploi et des 
revenus. 

 Gestion des 
finances publiques 
et mise en œuvre 
effective des 
politiques publiques. 

 Veiller à l’adéquation 
des services publics 
aux besoins. 

 Garantir la sécurité 
aux frontières et 
permettre à la 
population de se 
déplacer en toute 
sécurité et 
légalement. 

Réactivité 
 Mise en œuvre de 

politiques répondant 
aux besoins des 
pauvres. 

 Utilisation des 
finances publiques 
au profit des 
pauvres. 

 Offre de biens et 
services publics à 
tous les citoyens, 
sans discrimination. 

Responsabilité 
 Respect des droits 

de l’homme, 
notamment de la 
liberté d’expression, 
de la liberté 
syndicale et de la 
liberté de la presse. 

 Promotion de 
normes éthiques 
élevées dans la 
fonction publique et 
répression de la 
corruption. 

 Assurer le respect 
de la loi par le biais 
de services 
d’inspection 
efficaces, par 
exemple. 

 Assurer la primauté 
du droit grâce à un 
pouvoir judiciaire 
indépendant. 

 Garantir le 
changement 
périodique des 
dirigeants de 
manière pacifique. 

Participation 
 Liberté syndicale. 
 Procédures 

électorales 
transparentes. 

 Dialogue social. 
 Procédures de 

consultation 
garantissant la 
participation de tous 
à la formulation des 
politiques publiques.

 Participation 
démocratique aux 
processus 
décisionnels. 

 Accès à la justice. 

Adapté de diverses sources, dont DFID: Making governance work for the poor, 2006, p. 20; USAID: Democracy and 
governance: A conceptual framework. 

281. Jamais auparavant la gouvernance n’a reçu une telle attention au niveau 
international. Le huitième objectif du Millénaire pour le développement, qui consiste à 
mettre en place un partenariat mondial pour le développement, a mis l’accent sur 
l’engagement de tous en faveur d’une bonne gouvernance, du développement et de la 
lutte contre la pauvreté, aux niveaux national et international. Les institutions financières 
internationales et les principaux donateurs ont commencé à lier leurs prêts et leur aide à 
des critères de bonne gouvernance comme l’utilisation honnête des fonds, la 
transparence de la prise de décisions, la responsabilité devant les citoyens, le respect des 
droits de l’homme et la lutte contre la corruption. Dans ce contexte, des organismes 
nationaux et multilatéraux de développement et des instituts de recherche indépendants 
ont mis au point des outils et des indicateurs servant à évaluer la gouvernance. Les 
indicateurs de gouvernance dans le monde de la Banque mondiale mesurent six 
composantes de la gouvernance: la voix citoyenne et la responsabilité; la stabilité 
politique; l’efficacité des pouvoirs publics; la qualité de la réglementation; l’Etat de droit; 
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et la maîtrise de la corruption. Dans le cadre du projet du PNUD sur les indicateurs de 
gouvernance, plusieurs enquêtes publiques ont été réalisées sur le développement des 
parlements, les systèmes électoraux, les droits de l’homme, la justice, la décentralisation 
et les réformes des administrations locales. Le ministère britannique du Développement 
international (DFID) se sert des évaluations de la gouvernance des pays pour évaluer les 
aptitudes, la responsabilité et la réactivité des gouvernements. 

282. Au moment de la dernière discussion générale sur l’emploi en milieu rural, un 
nombre important de pays étaient gouvernés par des régimes autoritaires ou par un 
régime de parti unique. Aujourd’hui, la plupart des gouvernements affirment adhérer aux 
principes démocratiques. Nombreux sont les pays dont le parlement et le chef de 
gouvernement ont été désignés par les urnes. Beaucoup admettent qu’il existe une 
corrélation entre bonne gouvernance et croissance économique. Pourtant, dans la plupart 
des pays, les aspirations démocratiques vont au-delà et les attributs profonds du régime 
démocratique font encore défaut. L’équité, la participation citoyenne et le respect des 
droits des minorités et des personnes défavorisées en font partie. La bonne gouvernance 
est une tâche de longue haleine. 

Les questions de gouvernance dans le monde du travail 
283. Les questions de gouvernance sont omniprésentes dans le monde du travail. 
Nombre d’entre elles sont régies par les normes de l’OIT qui énoncent les grands 
principes d’une bonne gouvernance, en particulier ceux qui sont considérés comme des 
principes et droits fondamentaux au travail, tels que la liberté syndicale, définissent les 
cadres institutionnels de la bonne gouvernance, tels que les systèmes d’administration du 
travail et d’inspection du travail, et préconisent des méthodes de bonne gouvernance qui 
mettent l’accent sur la consultation tripartite. L’intégration sociale et les droits des 
groupes de population marginalisés ou vulnérables sont également au cœur de nombreux 
instruments de l’OIT. Tous ces instruments sont conçus et mis en application dans le 
respect absolu des principes de la participation et de la représentation par le biais du 
tripartisme et du dialogue social. 

284. La gouvernance du marché du travail ne fait pas partie des stratégies de 
développement de nombreux pays et, pourtant, la qualité de cette gouvernance peut être 
un facteur déterminant pour parvenir au plein emploi, productif et librement choisi et, 
plus largement, au travail décent. Comme on l’a vu dans le chapitre 2, la nature parfois 
dysfonctionnelle des marchés du travail ruraux et l’absence de services peuvent entraver 
le développement économique. Inversement, une administration du travail efficace peut 
encourager le respect de la législation nationale et donc favoriser un environnement 
propice à la stabilité de l’activité économique en encourageant les investissements et en 
soutenant les marchés. Pour ce faire, le gouvernement central et les pouvoirs locaux 
doivent veiller à ce que l’administration fonctionne bien, sans corruption ni harcèlement, 
applique les règlements d’une manière transparente et cohérente, et fasse respecter les 
obligations contractuelles tout en protégeant les droits des travailleurs et des 
employeurs 2. L’efficacité et l’équité de la gouvernance du marché du travail dépend de 
trois acteurs clés: un bon système d’administration du travail et des organisations 
représentatives des employeurs et des travailleurs. 

                  
2 BIT: Conclusions concernant le travail décent et l’économie informelle, Conférence internationale du Travail, 
90e session, Genève, 2002. 
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285. Le système d’administration du travail, tel que défini dans la convention (no 150) 3 
sur l’administration du travail, 1978, «vise tous les organes de l’administration publique 
responsables ou chargés de l’administration du travail – qu’il s’agisse d’administrations 
ministérielles ou d’institutions publiques, y compris les organismes paraétatiques et les 
administrations régionales ou locales ou toute autre forme décentralisée d’administration 
– ainsi que toute structure institutionnelle établie en vue de coordonner les activités de 
ces organes et d’assurer la consultation et la participation des employeurs, des 
travailleurs et de leurs organisations». Il lui incombe de définir le cadre dans lequel 
s’inscrit la gouvernance du monde du travail par le biais de différentes mesures et au 
moyen de la législation. L’article 6 de cette convention dispose que «les organes 
compétents au sein du système d’administration du travail devront … être chargés de la 
préparation, de la mise en œuvre, de la coordination, du contrôle et de l’évaluation de la 
politique nationale du travail, ou participer à chacune de ces phases, et être, dans le cadre 
de l’administration publique, les instruments de la préparation et de l’application de la 
législation qui la concrétise». Les organes compétents doivent notamment élaborer une 
politique nationale de l’emploi, étudier la situation des personnes qui ont un emploi et de 
celles qui sont sans emploi ou sous-employées, favoriser des consultations et une 
coopération effectives entre les autorités et organismes publics et les organisations 
d’employeurs et de travailleurs aux niveaux national, régional et local ainsi qu’au niveau 
des différents secteurs d’activité économique et répondre aux demandes d’avis 
techniques des employeurs et des travailleurs, ainsi que de leurs organisations 
respectives 4. L’article 7 prévoit l’extension des fonctions du système d’administration 
du travail de façon à y inclure des activités qui concernent les conditions de travail et de 
vie professionnelle de catégories de travailleurs qui, aux yeux de la loi, ne sont pas des 
salariés, tels que les fermiers n’employant pas de main-d’œuvre extérieure, les métayers 
et les catégories analogues de travailleurs agricoles; les travailleurs indépendants 
n’employant pas de main-d’œuvre extérieure, occupés dans le secteur non structuré; les 
coopérateurs et les travailleurs des entreprises autogérées; et les personnes travaillant 
dans un cadre établi par la coutume ou les traditions communautaires. 

286. L’intérêt de ces dispositions pour le débat relatif à la promotion de l’emploi rural et 
les défis qu’elles posent aux mandants tripartites sont évidents. A cet égard, il convient 
de citer les points clés suivants: la nécessité d’inclure explicitement les questions rurales 
dans les politiques nationales de l’emploi afin que ces dernières tiennent compte des 
spécificités du travail dans l’économie rurale; la nécessité d’encadrer, dans le droit du 
travail, les formes les plus courantes d’emploi en milieu rural afin que les conditions 
d’emploi et de travail ainsi que les questions de protection sociale émergent du flou 
juridique qui les entoure, et la nécessité de donner aux gouvernements et aux partenaires 
sociaux la capacité institutionnelle de procéder à des consultations et de coopérer aux 
niveaux national, régional et local, ainsi que d’examiner les conditions de travail et de 
vie professionnelle de ceux qui ne sont pas considérés comme des salariés au regard de 
la loi. 

287. Dans de nombreux pays en développement, les ministères du Travail restreignent 
leur champ de compétence aux travailleurs salariés, alors que ces derniers représentent 
                  
3 Ratifiée par 67 Etats Membres de l’OIT au 31 octobre 2007. 
4 L’administration du travail relève incontestablement de la compétence du gouvernement. 
L’interaction étroite de l’administration du travail et des organisations d’employeurs et de travailleurs 
– par le biais de la consultation, de la coopération, de la participation, de la négociation, du transfert 
de certaines missions ou de la fourniture de conseils ou d’informations techniques – fait l’objet des 
articles 1, 2, 3 et 5 de la convention no 150 ainsi que de nombreux paragraphes de la recommandation 
no 158. 
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10 pour cent ou moins de la main-d’œuvre, parce que le contrat de travail est le point de 
départ de l’action des administrations du travail. Relativement peu de pays ont élargi les 
fonctions du système d’administration du travail de façon à y inclure les activités 
exercées en collaboration avec les autres organismes compétents et qui concernent les 
conditions de travail et de vie professionnelle de catégories de travailleurs qui, aux yeux 
de la loi, ne sont pas des salariés, comme le préconise l’article 7 de la convention no 150. 
Cela peut être dû à plusieurs facteurs, et notamment au manque de ressources humaines 
et financières pour surveiller correctement l’évolution de l’ensemble de la population 
active; à l’absence de relations entre le ministère du Travail et les autres ministères ayant 
des responsabilités dans le domaine du développement rural, tels que le ministère de 
l’Agriculture ou le ministère du Commerce et de l’Industrie; à la mauvaise connaissance 
des institutions rurales et au manque de contacts avec ces dernières; et à une présence 
institutionnelle faible aux niveaux provincial et local. 

288. Le paragraphe 26 de la recommandation (nº 158) sur l’administration du travail, 
1978, traite directement des enjeux découlant de la décentralisation des services. Il 
recommande que des mesures appropriées soient prises pour assurer l’organisation et le 
fonctionnement efficaces des services extérieurs de l’administration du travail, et en 
particulier que l’implantation de ces services réponde aux besoins des diverses régions, 
qu’ils soient dotés du personnel, de l’équipement et des moyens de transport nécessaires 
et qu’ils disposent d’instructions précises et suffisantes pour éviter que les dispositions 
législatives ou réglementaires ne soient interprétées différemment suivant les régions. 

289. De nombreux pays reconnaissent l’importance du renforcement des institutions et 
réseaux de dialogue social au niveau national pour que les vues des organisations 
d’employeurs et de travailleurs soient prises en compte au moment de l’élaboration de 
politiques nationales, de leur mise en œuvre et de leur évaluation 5. Dans de nombreux 
cas, cependant, les organismes gouvernementaux qui fournissent des services essentiels 
dans les zones rurales ne participent pas à ce dialogue social au niveau national, non plus 
que les organisations représentatives des employeurs et des travailleurs ruraux, des 
agriculteurs, des usagers de l’eau, des éleveurs et des pêcheurs, par exemple. Des 
relations horizontales sont nécessaires au sein des gouvernements pour que tous les 
organismes compétents participent au débat sur l’action à mener, mais les liens verticaux 
de consultation, de communication et de coordination sont tout aussi importants. Dans la 
mesure du possible, des mesures en faveur du dialogue social devraient également être 
prises aux niveaux régional, local et sectoriel. 

290. Bien souvent, les nombreuses administrations du travail sont insuffisamment 
développées pour étendre leur action au-delà du niveau central. Les pays en 
développement ont en général hérité de structures coloniales et n’ont pas beaucoup 
cherché à réorganiser leurs programmes, approches et activités pour les rendre plus 
efficaces. Les pays dans lesquels une forte proportion de la main-d’œuvre travaille et vit 
en zone rurale devraient peut-être se demander si les objectifs, la structure 
organisationnelle, l’affectation des ressources et les méthodes de travail de leur système 
d’administration du travail permettent d’offrir des services essentiels au bien-être des 
travailleurs ruraux et des travailleurs indépendants. Par exemple, dans de nombreux pays, 
l’inspection du travail fait partie des services assurés par le ministère du Travail, mais 
elle vise presque exclusivement les usines, délaissant la plupart des lieux de travail 
agricoles. Peu de mesures ont été prises pour développer la coopération avec d’autres 

                  
5 Voir, par exemple, «Le tripartisme comme mécanisme clé de gouvernance pour une croissance axée 
sur la réduction de la pauvreté», Conclusions de la onzième Réunion régionale africaine (Addis-
Abeba, 24-27 avril 2007). 
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services publics d’inspection qui œuvrent dans les zones rurales, comme l’inspection 
médicale du travail ou l’inspection pour la sûreté du réseau électrique. Dans certains cas, 
l’administration du travail ne s’intéresse pas aux problèmes de zones rurales, tout 
simplement parce qu’elle ne dispose pas de service chargé de ce type de problèmes. Or 
les pays dotés de services administratifs chargés de la condition féminine ou du travail 
des enfants montrent qu’en modifiant, d’un point de vue structurel, l’organisation des 
tâches d’un ministère il est possible de prêter attention à des questions particulières. Pour 
améliorer l’impact de leurs efforts, un certain nombre de pays ont déjà commencé à 
réorganiser leur administration du travail en l’orientant vers la promotion du travail 
décent 6. 

291. En créant son Conseil national du développement économique et du travail 
(NEDLAC), l’Afrique du Sud a reconceptualisé l’interaction entre le gouvernement et 
les partenaires sociaux pour renforcer le caractère participatif du processus décisionnel et 
favoriser la croissance économique et la justice sociale. Le NEDLAC regroupe plusieurs 
ministères, organisations d’employeurs et de travailleurs et organisations 
communautaires au niveau national qui examinent les questions de politique sociale et 
économique et tentent de parvenir à un consensus sur ces questions par le dialogue social. 
Il est financé par le ministère du Travail, mais les ministères du Commerce et de 
l’Industrie, des Finances et des Travaux publics jouent également un rôle essentiel, et 
d’autres ministères sont invités à participer aux réunions dans lesquelles sont abordées 
des questions ayant trait à leur domaine de compétence. Le NEDLAC s’efforce de nouer 
des relations constructives avec les administrations provinciales et aussi avec les 
assemblées provinciales chargées de l’économie et du développement. 

Institutions du dialogue social 
292. L’existence d’institutions du dialogue social solides peut contribuer de manière 
significative à la promotion de la bonne gouvernance dans le monde du travail. En 
matière de gouvernance du marché du travail, le dialogue social permet à ceux qui sont 
le plus concernés par les questions examinées de s’exprimer. Que ce soit sur le lieu de 
travail ou dans les institutions nationales du marché du travail, tels que les organes 
consultatifs tripartites du travail, les conseils de la santé et de la sécurité, les centres de 
productivité ou les fonds sociaux, le dialogue social permet de mieux faire comprendre 
les processus décisionnels publics, de renforcer la transparence et la responsabilité dans 
la prise de décisions. Cependant, le rôle formel que jouent les partenaires sociaux dans 
les organes tripartites ne se traduit pas nécessairement par une influence concrète. Ces 
organes doivent être indépendants de l’Etat et les partenaires sociaux doivent être 
pleinement représentatifs des composantes du monde du travail. Lorsque les partenaires 
sociaux sont faibles ou fragmentés, ces instances jouent un rôle mineur 7. 

293. Un certain nombre de conditions de base doivent être réunies pour que le dialogue 
social ait lieu. Il faut, par exemple, que les droits fondamentaux à la liberté syndicale et à 
la négociation collective soient respectés; que des organisations représentatives des 
travailleurs et des employeurs solides et indépendantes soient dotées de moyens 
techniques suffisants et puissent accéder à l’information dont elles ont besoin pour 
participer au dialogue social; que toutes les parties aient la volonté politique de mener un 

                  
6 Voir G. Casale et coll.: Re-engineering labour administration to promote decent work (BIT, Genève, 2006). 
7 Voir A. Sivananthiran et C.S. Venkata Ratnam (sous la direction de): Best practices in social dialogue (New 
Delhi, bureau régional de l’OIT pour l’Asie du Sud et l’Association indienne des relations professionnelles, 
2003). 
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dialogue social; et qu’il existe un soutien institutionnel approprié. Les gouvernements 
sont tenus, d’une part, de créer un environnement qui permette aux employeurs et aux 
travailleurs d’exercer leur droit de constituer les organisations de leur choix et d’y 
adhérer sans crainte de représailles ou d’intimidation et, d’autre part, de mettre en place 
les conditions juridiques, institutionnelles et autres, dont les parties ont besoin pour 
dialoguer effectivement. 

294. Le but principal du dialogue social est de faciliter la recherche d’un consensus et la 
participation démocratique des principaux acteurs du monde du travail – gouvernements 
et organisations d’employeurs et de travailleurs. Des structures et un processus de 
dialogue social efficaces concourent au règlement des grands problèmes économiques et 
sociaux, encouragent la bonne gouvernance, favorisent la paix et la stabilité sociales et 
stimulent le progrès économique 8 . Par exemple, dans un certain nombre d’Etats 
Membres de l’OIT, le gouvernement et les organisations d’employeurs et de travailleurs, 
par le biais du dialogue social, ont incorporé des éléments de l’Agenda du travail décent 
dans leur processus de DSRP. 

La négociation collective dans l’agriculture: 
Etendre la bonne gouvernance aux zones rurales 

295. La négociation collective est l’une des formes les plus répandues de dialogue social. 
Dans les zones rurales, les conventions collectives conclues dans le secteur agricole ont 
un rôle extrêmement important à jouer pour garantir des conditions de travail décentes et 
assurer la stabilité des relations professionnelles dans les plantations et les exploitations. 
Elles énoncent souvent des principes et des méthodes de gouvernance applicables au 
niveau de l’entreprise. De nombreuses conventions collectives incorporent les 
dispositions du Code du travail qui portent sur des questions telles que le temps de 
travail, la rémunération des heures supplémentaires, les congés et les soins médicaux. 
Ceci est important pour deux raisons majeures. D’abord, parce que la législation est peu 
connue et mal appliquée dans les zones rurales, alors que les dispositions des 
conventions collectives sont connues des parties concernées et ont été acceptées par elles, 
et ensuite parce que le Code du travail traite souvent le secteur agricole différemment 
des autres secteurs économiques du point de vue de ces questions. L’incorporation de 
dispositions juridiques dans une convention collective permet de préciser la législation 
applicable. La convention collective incarne une compréhension commune des droits et 
devoirs des employeurs et des travailleurs dans les exploitations. Compte tenu du fait 
que de nombreuses grandes exploitations et plantations se trouvent dans des zones 
reculées, rarement visitées par les inspecteurs du travail, cette compréhension commune 
est d’une grande importance. 

296. L’analyse de 23 conventions collectives récemment conclues en Afrique dans le 
secteur agricole montre l’importance de ces instruments pour la protection des droits 
fondamentaux sur le lieu de travail et pour l’élaboration de procédures propices à la 
stabilité des relations professionnelles. Toutes les conventions analysées contiennent des 
articles sur les salaires, les heures supplémentaires, les indemnités de licenciement, la 
sécurité et la santé, ainsi que les frais d’obsèques et les dispositions en cas de funérailles. 
Ce dernier point est peut-être un indicateur des conséquences du VIH/sida sur la main-
d’œuvre agricole africaine et des efforts déployés par les employeurs et les travailleurs 
pour y faire face avec humanité. Vingt-deux des 23 conventions analysées contiennent 
des articles sur les allocations (par exemple, l’allocation de logement), les congés (par 
                  
8 http://www.ilo.org/public/french/dialogue/ifpdial/areas/social.htm 
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exemple, les congés annuels, les congés maladie, les congés de maternité et les congés 
pour raisons personnelles) et les soins médicaux. Vingt et une conventions contiennent 
des dispositions relatives au règlement des différends (par exemple, les avertissements et 
le licenciement) et les congés pour activités syndicales. Environ trois quarts de ces 
conventions contiennent des dispositions concernant la situation dans l’emploi (travail 
permanent, saisonnier ou occasionnel), ce qui montre l’importance de cette question 
pour le bien-être des travailleurs, et plusieurs conventions prévoient une période d’essai, 
un délai ou une procédure permettant aux travailleurs de passer d’un emploi peu stable à 
un emploi plus régulier, par exemple d’un statut de saisonnier à un statut permanent. 
Dix-sept conventions contiennent des dispositions relatives à l’instruction des 
travailleurs eux-mêmes ou de leurs enfants, et 18 des dispositions relatives aux mesures 
d’incitation. 

Décentralisation 
297. Au niveau local, la bonne gouvernance naît de la qualité, de l’efficacité et de 
l’efficience de l’administration locale et des services publics, de la qualité des politiques 
publiques locales et des processus décisionnels ainsi que de la façon dont le pouvoir et 
l’autorité sont exercés. Les administrations locales – qu’il s’agisse des provinces, des 
municipalités, des conseils de village ou d’autres formes d’autorité publique 
infranationale – sont la pierre angulaire institutionnelle d’une gouvernance locale saine. 
Ces institutions doivent toutefois être dynamisées grâce à des mécanismes et des 
procédures de gestion des affaires publiques locales qui répondent aux besoins de la 
communauté locale, notamment du monde des affaires, des organisations de la société 
civile et d’autres acteurs, tels que les groupements d’usagers. 

298. Dans les zones rurales, la bonne gouvernance peut être facilitée par la 
décentralisation, c’est-à-dire une restructuration politique à la faveur de laquelle des 
prérogatives administratives et, moins couramment, budgétaires sont transférées à des 
unités locales. La décentralisation peut améliorer l’efficacité et l’efficience des services, 
l’idée étant que confier la responsabilité de répartir les ressources aux responsables 
locaux peut améliorer l’adéquation entre les services publics et les souhaits de la 
population locale. Parce qu’ils ont une meilleure connaissance de la situation sur le 
terrain et sont plus proches de leurs mandants, les responsables locaux sont parfois 
mieux à même de répondre aux besoins et aux souhaits des communautés, ainsi que 
d’assumer la responsabilité de leurs décisions. La décentralisation est censée être 
particulièrement bénéfique au développement des zones défavorisées car elle 
s’accompagne généralement d’un transfert net de ressources financières des régions 
riches vers les zones pauvres, qui entraîne une augmentation du volume et une 
amélioration de la qualité des dépenses consacrées à ces zones 9. 

299. La gouvernance démocratique locale ne naît pas d’un simple transfert de pouvoir et 
de responsabilités du centre vers la périphérie; elle consiste plutôt à relier le niveau local 
aux processus de gouvernement et de gouvernance nationaux. La gouvernance 
démocratique locale implique le transfert vertical de responsabilités et de ressources du 
niveau central aux administrations locales et la création de réseaux horizontaux entre les 
administrations locales et les acteurs locaux non étatiques. La gouvernance démocratique 
locale repose sur une gouvernance nationale efficiente et efficace capable de fournir une 
orientation, de façonner les pratiques et de réglementer les relations. 

                  
9 Banque mondiale: Overview of rural decentralization in India (27 sept. 2000), disponible sur le site: 
http://www1.worldbank.org/wbiep/decentralization/. 



Dialogue social: Promouvoir la bonne gouvernance, l’autonomisation et des institutions plus efficaces 

 125 

300. Lorsqu’elle fonctionne correctement, la décentralisation peut rendre le 
gouvernement central plus accessible, plus légitime et plus responsable, améliorer les 
services, contribuer à un développement plus équilibré et plus durable des villages, 
accélérer le règlement des conflits locaux et accroître l’autonomie des groupes de 
population les plus vulnérables et les plus défavorisés. Les administrations locales 
peuvent aussi constituer un lieu d’apprentissage de l’exercice de l’autorité politique et de 
la gestion des affaires publiques. 

301. La création d’institutions de gouvernance démocratique n’est toutefois pas tâche 
aisée et le fait de décentraliser des institutions déjà faibles résout peu de problèmes. 
Dans les pays où la décentralisation a été amorcée, le transfert de responsabilités ne s’est 
pas toujours traduit par un transfert d’autorité ou par l’allocation de ressources humaines 
et budgétaires suffisantes pour offrir les services dont elles ont besoin en zones rurales, 
surtout dans les régions isoles et les localités dispersées. Une décentralisation sans 
renforcement des capacités des administrations locales et des acteurs locaux risque 
d’affaiblir encore la capacité qu’a le gouvernement de remplir son rôle. De plus, la 
décentralisation ne résout pas le problème de la monopolisation des fonctions 
gouvernementales par de puissantes élites qui, dans les zones rurales, ont parfois la 
maîtrise de la terre, de l’eau et d’autres ressources productives dont dépend l’ensemble 
de la population. 

Encadré 7.2 
Deux modes de gouvernance contrastés 

Bonne gouvernance 
 Participation des citoyens organisés, 

des individus et des acteurs du secteur 
public local à la prise de décisions, 
partenariats entre les acteurs locaux, 
engagement civique des organisations 
de femmes. 

 Transparence ou partage de 
l’information, attitude d’ouverture, 
processus décisionnels clairement 
définis. 

 Réalisation de leurs objectifs par les 
autorités locales (mesures en faveur 
des pauvres) et saine gestion des 
ressources publiques. 

 Equité ou impartialité et égalité de 
traitement des cas similaires par les 
autorités locales; prestation de 
services répondant aux besoins et 
préoccupations spécifiques des 
femmes et des hommes. 

 Obligation des représentants élus 
d’exprimer les intérêts et les priorités 
de leur électorat et de le tenir informé 
des questions d’administration locale; 
obligation des fonctionnaires locaux de 
mettre en œuvre les programmes et 
les priorités définis par les élus locaux 
et de les tenir informés. 

Mauvaise gouvernance 
 Non-participation de la société civile à 

la vie publique. 
 Manque d’organisations 

représentatives, manque de 
participation à la prise de décisions sur 
les questions d’intérêt public. 

 Décisions prises arbitrairement sans 
tenir compte de leur impact sur les 
principaux acteurs, la population et les 
groupes vulnérables; méconnaissance 
de l’impact différencié des politiques et 
programmes sur les femmes et les 
hommes. 

 Administration non contrôlée servant 
ses propres intérêts plutôt que ceux de 
la population. 

 Non-respect de la législation ou 
systèmes juridiques injustes qui ne 
protègent pas les droits, ne réparent 
pas les injustices ou ne résolvent pas 
les différends équitablement ou dans 
des délais raisonnables. 

 Corruption et abus de pouvoir qui 
sapent la confiance de la population 
envers le gouvernement. 

Source: Angelo Bonfiglioli: Empowering the poor: Local governance for poverty reduction, Fonds d’équipement 
des Nations Unies, New York, 2003. 
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Approches territoriales 
302. La mondialisation s’accompagne d’un phénomène de localisation. Les approches 
territoriales du développement, appelées parfois développement économique local, ont 
été adoptées par un grand nombre de gouvernements et sont de plus en plus encouragées 
par un nombre croissant d’organisations internationales. Elles sont dans une certaine 
mesure une réponse aux résultats décevants obtenus par les stratégies traditionnelles de 
développement vertical, tiré par l’offre. Du fait de la concentration du pouvoir 
décisionnel dans les zones urbaines, et en particulier dans la capitale, de la non-
participation des organisations représentatives des zones rurales à l’élaboration des 
politiques et tout simplement de l’éloignement géographique – sans parler des 
différences économiques et sociales – qui sépare les décideurs urbains du milieu rural, 
les politiques, les programmes et le mode de répartition des ressources mis en place à 
l’échelle nationale ont souvent défavorisé les zones rurales. 

303. Les stratégies fondées sur une approche territoriale présentent plusieurs avantages 
sociaux et économiques potentiels dans la mesure où elles permettent à la population et 
aux institutions locales d’appréhender leur avenir d’une manière plus dynamique. La 
participation active des différents acteurs non seulement permet de renforcer la société 
civile locale, mais aussi confère une plus grande transparence aux institutions locales et 
les responsabilise davantage. Le développement économique local fait appel à 
l’imagination pour élaborer des stratégies fondées sur les atouts économiques et sociaux 
spécifiques de la région, de la province, de la municipalité ou du district concernés. Les 
programmes de développement qui en résultent sont généralement axés sur 
l’amélioration de la compétitivité des entreprises locales et des exportations, la 
stimulation de l’esprit d’entreprise, la promotion des microentreprises, des PME et des 
coopératives, l’accroissement de l’investissement de capitaux étrangers, l’amélioration 
des compétences et des connaissances, la diminution de l’exclusion sociale et le 
renforcement des infrastructures. 

304. Fondamentalement, le développement économique local se caractérise par la 
participation des acteurs locaux, le dynamisme de l’administration locale, l’existence 
d’équipes dirigeantes locales, la coopération public-privé et la coordination des 
institutions. Les autorités locales sont alors des partenaires à part entière 10. 

305. Il ne demeure pas moins que, pour les gouvernements locaux et régionaux, le 
contexte n’est généralement guère propice au développement. L’absence de soutien au 
niveau national, le manque de fonds et l’indigence des moyens des pouvoirs publics 
peuvent limiter la capacité qu’ont les institutions locales d’élaborer et de mettre en 
œuvre des stratégies efficaces, surtout dans les régions les moins bien dotées. Malgré la 
tendance à la décentralisation qui peut stimuler les approches territoriales, ce sont encore, 
dans la plupart des cas, les systèmes économiques, politiques et juridiques de l’Etat-
nation qui encadrent la réalisation des activités économiques et sociales au niveau local. 
Par exemple, dans les pays où la situation macroéconomique est mauvaise, le volume de 
croissance et d’emploi pouvant être généré par des approches territoriales est limité. 
L’adéquation des politiques nationales et infranationales aux moyens financiers 
nécessaires pour les mettre en œuvre conditionne la réussite de toute stratégie de 
développement territoriale. 

                  
10 Voir PNUD: A Global analysis of UNDP support to decentralization and local governance programmes 2001 
(Groupe du renforcement des institutions, Bureau des politiques du développement, sept. 2002), ainsi que le site 
http://www.undp.org/governance/sl-dlgud.htm pour les manuels du PNUD sur la gouvernance décentralisée. 
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306. Le recours accru aux stratégies territoriales montre à quel point la bonne 
gouvernance est nécessaire à tous les échelons de gouvernement. Alors que les stratégies 
de développement traditionnelles reposaient essentiellement sur les systèmes nationaux 
et les capacités des fonctionnaires de l’administration centrale, aujourd’hui l’élaboration 
et l’application de stratégies de développement ne relèvent plus uniquement du niveau 
central. Le succès des stratégies territoriales dépend, dans une large mesure, de 
l’existence de systèmes institutionnels locaux et régionaux appropriés et de la 
disponibilité des cadres et des niveaux de compétences nécessaires à tous les niveaux de 
gouvernement. 

Le coût de la mauvaise gouvernance 
307. La mondialisation met à nu la mauvaise gouvernance, en révélant les faiblesses 
institutionnelles, et le contrôle parfois ténu que certains gouvernements exercent sur leur 
territoire. La pauvreté et la mauvaise gouvernance augmentent la probabilité de troubles 
sociaux et de conflits armés. On estime, en effet, que près de 40 pour cent des Etats 
ayant un faible indicateur de développement humain ont connu des conflits armés au 
cours de la décennie 1997-2006, contre moins de 2 pour cent de ceux qui ont un 
indicateur de développement humain élevé 11. 

308. Les guerres civiles affectent de manière disproportionnée les populations rurales, 
parce qu’elles vivent de la terre, parce que la lutte pour les ressources naturelles y est 
intense et parce que les capacités en matière de gouvernance y sont parfois faibles. Dans 
certains cas, la quasi-absence de l’Etat est mise à profit par les principaux acteurs 
économiques – les propriétaires de plantations, les entreprises d’exploitation forestière et 
d’extraction minière ainsi que par la guérilla et les groupes paramilitaires, les trafiquants 
de drogues et d’armes, et les intérêts politiques ou ethniques rivaux. Dans certains cas, 
les armées et les forces de sécurité nationales contribuent à l’anarchie en se livrant aux 
viols, aux pillages et aux exécutions extrajudiciaires tandis que les insurgés armés s’en 
prennent aux populations rurales et enrôlent de force des enfants dans leurs rangs. Dans 
un certain nombre de pays, les assassinats, les enlèvements, les actes de torture et les 
mesures d’intimidation, les pillages et l’incendie de maisons et de récoltes, et les 
menaces de nouveaux actes de violence ont entraîné des déplacements forcés de civils 
ainsi que la vente forcée de terres ou leur abandon. La violence contre les syndicalistes et 
les représentants des travailleurs ruraux est exercée en toute impunité 12. 

309. Les conflits armés sont considérés comme l’un des quatre fléaux qui maintiennent 
les pays très pauvres du monde dans la pauvreté et condamnent «le milliard de personnes 
les plus pauvres» à la misère dans des économies stagnantes ou en régression 13. Le coût 
moyen annuel des conflits en Afrique, par exemple, a été estimé à 15 pour cent du PIB 
africain, c’est-à-dire environ une fois et demie les dépenses moyennes de santé et 
d’éducation du continent, ce qui représente un fardeau économique colossal aux 
conséquences sociales dramatiques. Les pays africains touchés par des conflits ont, par 
rapport à leurs voisins qui vivent en paix, 50 pour cent de mortalité infantile en plus, 
15 pour cent de personnes sous-alimentées en plus, une espérance de vie réduite de cinq 
                  
11 Projet Ploughshares sur http://www.ploughshares.ca/. Voir également l’Indicateur des Etats défaillants, qui 
classe les pays selon 12 indicateurs sociaux, économiques et politiques qui révèlent conjointement la capacité ou 
l’incapacité relative des Etats à gouverner. Explications et classements sont disponibles à l’adresse suivante: 
http://www.fundforpeace.org. 
12 Confédération syndicale internationale (CSI): Enquête annuelle sur les violations des droits syndicaux, 2007. 
13 P. Collier (2007): The Bottom Billion: Why the poorest countries are failing and what can be done about it 
(Oxford, Oxford University Press, 2007). 
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ans, 20 pour cent d’analphabétisme des adultes en plus, 2,5 fois moins de médecins par 
patient et 12,4 pour cent de nourriture en moins par habitant 14. 

310. C’est peut-être lorsque les principes fondamentaux de la gouvernance ont été violés 
qu’ils sont le plus âprement reconnus. Par exemple, l’Accord de paix global conclu entre 
le gouvernement népalais et le Parti communiste du Népal (maoïste) en 2006, après 
dix ans de guerre civile, fait référence dans son préambule à «l’engagement de la nation 
en faveur de la démocratie, de la paix et du progrès» et à «l’attachement à un régime 
démocratique multipartite, aux libertés civiles, aux droits fondamentaux, aux droits de 
l’homme, à la pleine liberté de la presse et à toutes les autres normes et valeurs 
démocratiques, y compris au principe de la primauté du droit». Dans l’article 3 de cet 
accord, les parties s’engagent à créer un système politique pleinement conforme aux 
droits fondamentaux de l’homme universellement reconnus, à mettre fin aux 
discriminations fondées sur la classe, l’origine ethnique, la langue, le sexe, la culture, la 
religion et l’appartenance régionale et à élaborer et mettre en œuvre un programme 
minimum commun de changement socio-économique pour mettre fin à toutes les formes 
de féodalisme. Parmi les mesures que doivent prendre les pouvoirs publics 
conformément à cet accord figurent la protection des droits de tous les citoyens à 
l’éducation, à la santé, au logement, à l’emploi et à la sécurité alimentaire, du droit à la 
sécurité foncière et socio-économique de communautés, telles que celles des occupants 
sans titre, des travailleurs, cultivateurs, employés de maison et bergers réduits en 
servitude. 

311. De même, l’Accord de 1996 sur les questions socio-économiques et la situation 
agraire 15, qui a mis fin à 36 années de guerre civile au Guatemala, énonce les principes 
de démocratisation et de développement participatif, parmi lesquels celui du consensus 
et de la participation locale, et les principes de développement social, tels que les droits à 
l’éducation et à la formation, à la santé, à la sécurité sociale, au logement et au travail. 
L’accord met en particulier l’accent sur la nécessité essentielle et incontournable de 
résoudre les questions liées à la réforme agraire et au développement rural afin de 
remédier à la situation de la majeure partie de la population, qui vit en zone rurale et est 
le plus touchée par la pauvreté, l’extrême pauvreté, l’injustice et la faiblesse des 
institutions de l’Etat. Les principes de participation énoncés dans cet article soulignent, 
d’une part, la nécessité de renforcer les capacités des organisations rurales, telles que les 
entreprises rurales associatives, les coopératives, les associations de petits agriculteurs, 
les entreprises mixtes ainsi que les entreprises familiales et autogérées, afin de leur 
permettre de participer pleinement à la prise de décisions sur toutes les questions les 
concernant et, d’autre part, la nécessité d’établir ou de renforcer les institutions 
publiques de développement rural afin de favoriser une telle participation, en particulier 
la pleine participation des femmes aux processus décisionnels. L’accord affirme le rôle 
vital et fondamental de l’Etat en tant que guide du développement national, législateur, 
source d’investissements publics, prestataire de services et agent au service de la 
coopération sociale et du règlement des conflits. Selon cet accord, il est essentiel que 
l’Etat accroisse et recentre ses efforts et ses ressources vers les zones rurales et qu’il 
promeuve durablement la modernisation agraire, en vue d’une meilleure justice et d’une 
plus grande efficacité. 

                  
14 Oxfam, RAIAL et Saferworld: Les milliards manquants de l’Afrique: Les flux d’armes internationaux et le 
coût des conflits, document d’information no 107, oct. 2007. 
15 Accord sur les aspects socio-économiques et la situation agraire conclu le 6 mai 1996 entre la Commission 
présidentielle pour la paix du gouvernement du Guatemala et l’Union révolutionnaire nationale guatémaltèque, 
disponible à l’adresse suivante: http://www.usip.org/library/pa/guatemala/guat _960506.html. 
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312. De tels accords entre anciens rivaux confirment les principes communs de 
gouvernance qui président à l’édification de la paix et de la justice sociale. Cependant, 
ces principes fondamentaux ne prennent vie que grâce à des processus d’autonomisation 
et au renforcement des institutions qui permettent aux citoyens de s’exprimer et d’être 
représentés. Les enseignements tirés par ceux qui ont subi l’amère expérience d’un 
conflit civil aident à définir les étapes nécessaires à l’édification d’institutions plus 
dynamiques et de processus participatifs de gouvernance grâce auxquels relever les défis 
du développement national d’une manière intégrée et non au coup par coup. 

La tâche des partenaires sociaux: créer de nouveaux 
partenariats, répondre à des problèmes nouveaux, 
coopérer avec les organisations rurales 

313. Le déficit de travail décent étant souvent lié à un déficit de bonne gouvernance, il 
est important que les intérêts des populations rurales soient pris en compte dans les 
processus d’élaboration et d’application des lois, politiques et programmes qui les 
concernent. Accroître la participation des petites et moyennes entreprises, des 
travailleurs ruraux et des petits agriculteurs à ces processus et renforcer les organisations 
de partenaires sociaux qui les représentent contribuent à la bonne gouvernance. 

314. La bonne gouvernance exige une représentation et une participation à plusieurs 
niveaux et dans de nombreuses instances pour que l’action soit cohérente et que la 
communication s’établisse d’un niveau à l’autre. Les organisations nationales 
d’employeurs et de travailleurs doivent veiller à ce que leurs filiales rurales participent 
aux processus nationaux de consultation et de dialogue tripartites qui traitent des 
problèmes ruraux et à ce qu’elles soient mises au courant des décisions prises. En outre, 
les organisations centrales sont bien placées pour réclamer que les préoccupations de 
leurs adhérents soient prises en compte par les pouvoirs publics séparément, ou dans le 
cadre d’une discussion plus générale d’intérêt national, par exemple en veillant à ce que 
la question de l’emploi rural soit incluse dans un débat national sur la politique de 
l’emploi. L’une des principales difficultés pour les partenaires sociaux consiste à élargir 
leur champ d’action et leur engagement dans les zones rurales car elles doivent parfois 
pour cela forger de nouveaux partenariats et de nouvelles alliances à la fois au niveau 
national et au niveau local. 

315. Il existe de nombreux exemples de coopération entre les partenaires sociaux et des 
institutions et organisations de la société civile, comme les coopératives, les 
groupements de producteurs et d’autres organisations rurales de type communautaire qui 
partagent les mêmes valeurs et ont des objectifs communs qu’elles cherchent à réaliser 
de manière constructive. La coopération est aisée lorsque toutes les parties respectent les 
rôles et les responsabilités de chacune, en particulier en matière de représentation 16. 

316. L’une des principales questions soulevées par les syndicats agricoles au cours de 
ces quinze dernières années, notamment au vu des conséquences de la mondialisation et 
des politiques d’ajustement structurel, a trait aux moyens de renforcer les relations entre 
les syndicats de salariés et les organisations de petits exploitants. La création de réseaux 
et d’alliances est jugée essentielle pour assurer la participation de ces syndicats et 
organisations aux processus décisionnels nationaux et pour parvenir à un développement 
agricole et rural durable. Bien que ces deux catégories d’organisations aient de 

                  
16 Voir la résolution concernant le tripartisme et le dialogue social, Conférence internationale du Travail, 
90e session, Genève, 2002. 
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nombreux intérêts communs, leurs relations et leur interaction peuvent s’avérer 
problématiques, par exemple lorsque de petits agriculteurs sont aussi des employeurs ou 
si, dans le cadre d’une réforme agraire, leurs intérêts diffèrent et leurs moyens de 
subsistance sont en jeu. 

317. Afin de créer des liens et des alliances entre les syndicats et les organisations de 
petits exploitants, l’UITA a réalisé en 1998 un projet intitulé «Terre et Liberté» 17 pour 
assurer la défense commune des droits garantis par la loi de permettre un meilleur accès 
à la terre, d’influer davantage sur les politiques locales, nationales, régionales et 
internationales, et de lutter contre la concentration du pouvoir des entreprises 
multinationales dans le secteur agricole. L’UITA a développé des modèles pour aider les 
syndicats et les petits exploitants à collaborer plus étroitement et pour adapter les 
structures, les règles et les programmes de formation des syndicats de telle sorte que des 
petits exploitants puissent adhérer à ceux-ci. 

318. La mobilisation à l’échelon local a provoqué l’émergence, dans les zones rurales, 
d’une grande variété d’organisations communautaires qui diffèrent des syndicats 
professionnels traditionnels. Dans certaines zones, les syndicats ont choisi de travailler 
côte à côte ou en étroite collaboration avec des organisations locales lorsque leur objectif 
premier était de promouvoir et de défendre les droits des travailleurs, ce qui a élargi 
l’assise des organisations de ces zones. Par exemple, la Confédération des travailleurs 
mexicains (CTM) a élargi sa base en rassemblant un large éventail d’organisations, telles 
que des coopératives, des associations de producteurs, des entreprises d’intérêt social, 
des associations de crédit agricole, des communautés agraires et des petites entreprises 18. 

319. Les organisations paysannes – y compris les organisations et les coalitions 
nationales, les organisations de femmes, les mouvements de paysans sans terre, les 
coalitions d’exploitations familiales et les associations d’ouvrier agricoles – peuvent 
également jouer un rôle important dans les zones rurales. Ces organisations s’intéressent 
souvent à des questions telles que la parité entre les sexes et la justice sociale dans des 
relations économiques équitables; la préservation de la terre, de l’eau, des semences et 
d’autres ressources naturelles; la souveraineté alimentaire; et la production agricole 
durable dans des petites et moyennes exploitations. Beaucoup préconisent un modèle 
d’agriculture paysanne ou familiale fondée sur une exploitation des ressources locales, 
qui respecte la culture et les traditions locales. 

320. Au Brésil, la Confederação Nacional dos Trabalhadores na Agricultura (CONTAG) 
est le plus grand syndicat au monde qui regroupe à la fois des salariés de l’agriculture et 
des exploitants indépendants. Elle compte quelque 9 millions de membres, environ 
3 millions de salariés et 6 millions de petits exploitants. En général, les syndicats de ce 
type disposent de structures organisationnelles et politiques distinctes pour pouvoir 
répondre aux besoins de leurs deux catégories de membres. Les relations entre ces 
dernières ne sont pas faciles, en particulier lorsque de petits exploitants, qui forment la 
base de CONTAG, emploient également des salariés. CONTAG reconnaît la nécessité de 
négocier et, dans la mesure du possible, de concilier les problèmes et les besoins des deux 
groupes de membres. Pour ce qui est des salaires, par exemple, lorsque les petits 
exploitants embauchent du personnel au moment des semis ou des récoltes, celui-ci relève 
de la convention collective négociée pour la culture en question dans la localité ou l’Etat 

                  
17 UITA: Rapport sur le projet «Terre et Liberté», Genève, 2002. 
18 BIT: S’organiser pour plus de justice sociale, Rapport global en vertu du suivi de la Déclaration de l’OIT 
relative aux principes et droits fondamentaux au travail (Genève, 2004). 
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dans lequel il se trouve. S’il n’existe pas de convention collective, le salaire de référence 
ne doit pas être inférieur au salaire minimum national. 

321. Au Ghana, le Syndicat général des travailleurs agricoles (GAWU) a été l’un des 
premiers syndicats agricoles à s’attaquer au problème de la désyndicalisation en zone 
rurale en établissant des partenariats avec d’autres organisations communautaires actives 
au niveau local. Sa stratégie a consisté à ouvrir ses rangs à tous les travailleurs ruraux  
– salariés et indépendants – de façon à pouvoir s’occuper de questions autres que celles 
relatives aux relations employeur-travailleur. Il a aussi poursuivi des objectifs plus larges, 
tels que la réforme agraire et le développement rural. Le GAWU a contribué au 
développement rural grâce à diverses interventions, telles que les services de soutien aux 
travailleurs indépendants, la promotion du regroupement d’entreprises, le transfert de 
technologies et de techniques améliorées, le soutien économique et les activités de 
développement social et communautaire. Il s’est également efforcé de sensibiliser les 
dirigeants religieux locaux et les enseignants à la question de l’emploi rural au niveau 
local. Par exemple, en 2004, il a coparrainé un atelier de l’OIT sur l’élimination du 
travail dangereux des enfants dans l’agriculture, qui a réuni des agriculteurs et des 
agricultrices de huit des dix régions du pays, dont beaucoup étaient des représentants 
élus ou des conseillers municipaux, et certains étaient des chefs tribaux. 

Encadré 7.3 
Nouveaux espaces de dialogue: Eliminer le travail des enfants 

dans le secteur des fleurs coupées en Equateur 
En 2002, suite à la ratification par l’Equateur de la convention (nº 182) sur les pires 

formes de travail des enfants, 1999, l’Association équatorienne des producteurs et 
exportateurs de fleurs (EXPOFLORES) a signé une déclaration sur l’élimination du 
travail des enfants. Les préoccupations de la communauté internationale et des 
consommateurs au sujet du travail des enfants dans le secteur des fleurs coupées ont 
donné un coup de pouce à la création, en 2005, du Forum social sur la production de 
fleurs. L’OIT a veillé, en amont, à ce que ce forum soit tripartite. Une étude du BIT a aidé 
les entreprises à évaluer l’ampleur du travail des enfants dans les plantations et a servi 
de base à l’élaboration d’un programme d’action pour l’élimination du travail des enfants 
dans l’industrie des fleurs coupées. L’un des principaux succès du forum a été la 
promotion du dialogue social en rassemblant le gouvernement, les entreprises et les 
syndicats autour d’une même table. 

L’approche adoptée a permis d’améliorer la gouvernance dans le secteur floral. Un 
fort appui ministériel et une période de renforcement des capacités, soutenue par l’OIT 
et d’autres organisations internationales, ont été les conditions requises pour la création 
du forum. La question du travail des enfants a constitué un premier point sur lequel 
entreprises et syndicats se sont assez facilement mis d’accord, succès qui pourrait les 
encourager à rechercher un consensus dans d’autres domaines. Le processus de 
dialogue a permis de mieux faire comprendre que les problèmes sociaux ne peuvent pas 
être résolus uniquement par le gouvernement et que l’action tripartite peut être le moyen 
le mieux adapté pour résoudre la question du travail des enfants. La pression 
internationale a contribué fortement à encourager la lutte contre le travail des enfants. 
Source: BIT: Tackling hazardous child labour in agriculture: Guidance on policy and practice, Guidebook 4, 
chap. V.I (Genève, 2006). 

322. Les organisations d’employeurs peuvent contribuer à la promotion de l’emploi 
rural en établissant des liens stratégiques avec les syndicats d’exploitants, les 
organisations coopératives et d’autres organisations associatives implantées dans les 
zones rurales. Dans les pays où la production de denrées agricoles est un secteur 
économique majeur, les organisations nationales d’employeurs ont souvent pour affiliées 
des associations de producteurs qui négocient avec les syndicats agricoles des accords 
sectoriels sur les conditions d’emploi, qui touchent parfois de larges segments de la 
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main-d’œuvre rurale. La Fédération des employeurs du Kenya, par exemple, fait office 
de secrétariat pour plusieurs associations commerciales, dont l’Association des planteurs 
et employeurs du sisal, l’Association des employeurs agricoles et l’Association des 
planteurs et employeurs du café, et compte l’Association kényane des planteurs de thé 
parmi ses adhérents. Les organisations d’employeurs peuvent améliorer la gouvernance 
économique en permettant aux chefs d’entreprise locaux de se faire entendre et en 
établissant des liens entre eux et le reste de l’économie. 

323. L’Association des employeurs du Ghana (GEA) a élaboré, avec l’appui du BIT, un 
manuel de formation pour renforcer des associations de petites entreprises. Cela a permis 
aux entrepreneurs ruraux d’être mieux représentés au sein des organes statutaires des 
administrations locales, créés pour stimuler et coordonner les programmes de 
développement économique local des zones rurales. 

324. Au Viet Nam, la Chambre de commerce et d’industrie a aidé une importante 
organisation de cultivateurs d’anacarde à donner ses membres des informations 
actualisées sur les prix du marché grâce à des bulletins radiodiffusés. Elle a également 
présenté des partenaires potentiels aux homologues provinciaux de cette organisation 
(comme la Fair Trade Organisation) afin de créer entre eux des liens commerciaux 
durables. 

325. Les organisations représentatives peuvent aussi aider leurs membres en effectuant 
des achats regroupés, en partageant les locaux, en organisant des séances de formation, 
en facilitant l’accès au crédit ou aux techniques de commercialisation, comme le fait la 
Fédération des associations agricoles en Arménie (FAA), dont l’objectif est 
d’encourager le développement des organisations agricoles affiliées et de les aider à 
résoudre les problèmes d’ordre juridique, administratif, technique et social qu’elles ont 
en commun. Les associations et coopératives locales qui en sont membres représentent et 
défendent leurs adhérents en les aidant à faire valoir leurs intérêts communs dans les 
domaines juridique, commercial et agricole. Au niveau national, la FAA défend ses 
affiliés auprès d’autres organisations, y compris les instances judiciaires et 
gouvernementales 19. 

326. Dans de nombreux pays, les coopératives sont des employeurs importants, en 
particulier dans les zones rurales. Elles fournissent des emplois dans l’agriculture  
– production, transformation, commercialisation et vente –, ainsi que dans d’autres 
secteurs, comme les services financiers, la santé, l’électricité et l’eau, l’immobilier et le 
tourisme, pour n’en citer que quelques-uns. Les coopératives sont en général des 
employeurs stables, surtout dans les zones rurales, étant donné que leurs membres vivent 
dans la communauté où elles se trouvent. Selon l’Alliance coopérative internationale, les 
coopératives font vivre quelque 750 millions de membres et leurs familles. En outre, 
elles créent elles-mêmes des emplois et stimulent la création d’autres emplois en 
produisant des biens et des services qui permettent à d’autres entreprises de prospérer, et 
font ainsi circuler l’argent au sein de la communauté. De fait, les décisions prises par les 
coopératives tendent à concilier l’impératif de rentabilité avec les besoins de leurs 
membres et l’intérêt général. En ce sens, les coopératives répondent souvent aux 
exigences du développement communautaire. Par exemple, les coopératives d’épargne et 
de crédit qui existent dans les communautés rurales sont souvent les seuls prestataires de 
services financiers sûrs et ce sont elles qui réceptionnent les fonds envoyés par les 
migrants. Il en est de même pour les coopératives rurales d’électricité ou de 
biocarburants qui approvisionnent les collectivités locales et les exploitations familiales, 

                  
19 Source: www.faa-ule.am/about.htm. 
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lorsque les sociétés commerciales jugent l’investissement nécessaire trop coûteux ou 
insuffisamment rentable. 

327. Outre les avantages économiques qu’elles procurent, les coopératives contribuent à 
l’autonomisation des individus et des communautés. Souvent désignées comme des 
«écoles de démocratie», elles offrent à leurs membres la possibilité d’approfondir leur 
connaissance des questions économiques et des procédures démocratiques ainsi que de 
parfaire leurs talents de dirigeants et de négociateurs. Les valeurs et les principes 
coopératifs sont particulièrement importants dans le contexte rural – autonomie, sens des 
responsabilités, esprit démocratique, égalité, équité, solidarité, ainsi que les valeurs 
morales d’honnêteté, de transparence, de responsabilité sociale et d’entraide 20. 

328. Comme l’essentiel de la production agricole provient d’exploitations familiales, 
l’agriculture est un secteur économique très fragmenté. L’un des objectifs fondamentaux 
des organisations économiques de producteurs (OEP) 21 est de regrouper les exploitations 
agricoles afin que les producteurs puissent accéder au marché ou y renforcer leur position, 
par exemple en élargissant l’accès au crédit, en acquérant des outils de production, en 
réduisant les coûts de production et en améliorant la logistique, la commercialisation, 
l’exploitation de produits dérivés, la transformation ou la distribution des produits. Les 
OEP ne peuvent être créées que si les agriculteurs ont dépassé le stade de l’agriculture de 
subsistance et sont en mesure de conceptualiser un projet collectif à moyen ou long terme, 
fondé sur des valeurs telles que la solidarité. L’apport d’un soutien technique aux 
agriculteurs – sous forme de formation, de conseils techniques, de contrôles sanitaires ou 
d’échange d’informations – est l’une des principales fonctions des OEP, bien que toutes ne 
souhaitent pas ou n’aient pas les moyens d’offrir un large éventail de services à leurs 
membres. 

329. Selon la Fédération internationale des producteurs agricoles, les OEP ne peuvent 
être créées et se développer que s’il existe un Etat de droit permettant l’émergence 
d’organisations de la société civile, si la liberté d’entreprendre est reconnue et s’il existe 
des mécanismes de régulation, de sécurité et de justice économiques. Parce qu’elles ne 
sont pas des entreprises «comme les autres», les OEP doivent être juridiquement 
reconnues, bénéficier d’un statut particulier et de mesures législatives spécifiques pour 
pouvoir fonctionner. En outre, les OEP nécessitent un niveau satisfaisant de services 
d’intérêts généraux en milieu rural car leur activité dépend des voies de communication 
et de l’accès à l’eau et à l’énergie, essentielles pour les activités de conservation et de 
transformation, et pour le commerce entre zones de production et bassins de 
consommation. Etant donné le rôle important que peuvent jouer les OEP dans 
l’économie rurale, il est fondamental qu’elles soient représentées au sein des organismes 
de gouvernance de l’agriculture et du développement rural et participent 22. 

330. Les organisations représentatives d’employeurs et de travailleurs structurent le 
monde du travail et contribuent, par la pratique du dialogue social, à la bonne 
gouvernance. Le déficit d’emplois décents dans les zones rurales est souvent dû à un 
déficit de gouvernance. Les partenaires sociaux ont un rôle important à jouer pour 
résoudre ce problème. Ensemble, ils peuvent faire inscrire la question rurale dans la 
                  
20 Voir la recommandation (no 193) sur la promotion des coopératives, 2002, ainsi que le site 
http://www.ica.coop/coop/principles.html. 
21 La Fédération internationale des producteurs agricoles (FIPA) définit les organisations économiques de 
producteurs comme incluant les coopératives, les associations de producteurs et d’autres formes de structures 
économiques, mais pas les syndicats, les Chambres d’agriculture ni d’autres types d’organismes associatifs qui ne 
sont pas de nature économique. 
22 FIPA: L’organisation économique des producteurs agricoles dans le monde (Paris, 2004). 
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politique nationale de l’emploi, faire augmenter les investissements dans les biens et 
services publics, tels que l’éducation et les soins de santé, qui contribuent à améliorer la 
qualité des emplois, et renforcer les institutions du marché du travail rural pour 
qu’employeurs et travailleurs obtiennent de meilleurs résultats. Il convient de renforcer, 
dans de nombreux pays, la capacité des partenaires sociaux à adopter une approche 
intégrée de la promotion de l’emploi rural. Les programmes par pays de promotion du 
travail décent, qui comportent des activités de renforcement des capacités des partenaires 
sociaux, peuvent être un moyen d’y parvenir. 

Principes directeurs essentiels 
 Assurer l’inclusion explicite de la question rurale dans les cadres politiques 

nationaux clés, y compris la politique de l’emploi. 
 Promouvoir le dialogue social et la consultation tripartites aux niveaux national et 

local. 
 Renforcer les institutions publiques et l’Etat de droit dans les zones rurales, en 

particulier dans les régions touchées par des conflits. 
 Promouvoir une gouvernance effective et équitable du marché du travail dans les 

zones rurales en renforçant le système d’administration du travail et en veillant à ce 
que l’inspection du travail assure une protection efficace en droit et en pratique. 

 Améliorer la qualité, l’efficacité et l’efficience des administrations locales et de la 
fourniture des services publics. 

 Accroître le champ d’action et l’engagement des partenaires sociaux dans les zones 
rurales. 

 Renforcer les processus d’autonomisation et d’organisation et les institutions de 
participation et de représentation. 

 Promouvoir la coordination et la cohérence des politiques aux niveaux national, 
local et international. 
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Chapitre 8 

Résumé 

L’Agenda du travail décent dans les zones rurales 

La complexité de la pauvreté rurale 
et des marchés du travail ruraux 

331. Les trois quarts de la population pauvre du monde vivent en zone rurale. Il est donc 
essentiel de promouvoir l’emploi rural si l’on veut atteindre l’objectif du Millénaire pour 
le développement consistant à réduire de moitié d’ici à 2015 la proportion de la 
population qui vit dans l’extrême pauvreté et qui souffre de la faim, et faire du travail 
décent pour tous une réalité. Cependant, la population pauvre et les zones rurales sont 
des catégories hétérogènes. Les économies rurales sont généralement mixtes, les 
ménages exercent concurremment des activités agricoles et non agricoles, et les 
possibilités d’emploi dépendent d’une multitude de facteurs sociaux et économiques, tels 
que les normes sociales, la saisonnalité des activités et les mouvements migratoires. 

332. Pour divers que soient les marchés du travail dans les zones rurales, ils 
comprennent en général, d’un côté un grand nombre d’emplois agricoles peu qualifiés et 
faiblement rémunérés et d’emplois non agricoles indépendants ou salariés, souvent 
associés à une productivité relativement faible et à la survie, et de l’autre côté un éventail 
plus restreint d’emplois hautement qualifiés, assez productifs et bien rémunérés. 
L’équilibre entre ces deux segments dépend du niveau de développement des pays et 
d’autres conditions spécifiques à chacun d’eux. En outre, et notamment dans les pays en 
développement, les zones rurales connaissent divers problèmes de gouvernance, et les 
marchés du travail sont généralement peu réglementés et donc caractérisés par 
d’importants déficits de travail décent. 

333. Compte tenu de cette complexité, la prise de décisions et leur mise en œuvre dans 
les zones rurales posent de nombreux défis. Les politiques donnent généralement des 
résultats à double tranchant et parfois difficiles à prédire. Ainsi, les politiques de lutte 
contre la pauvreté peuvent produire des effets bénéfiques pour certains pauvres tandis 
que d’autres en pâtiront. Par exemple, l’augmentation des prix des aliments de base 
portera préjudice aux acheteurs nets de produits alimentaires (qui représenteront le 
groupe majoritaire de pauvres ruraux dans certains pays) et profitera aux vendeurs nets 
de produits alimentaires (lesquels constitueront le groupe majoritaire de pauvres ruraux 
dans d’autres pays). De même, l’exode rural peut permettre à quelques-uns de sortir de la 
pauvreté, mais en entraîner d’autres dans la misère d’un bidonville urbain. On voit bien, 
à ces exemples, que les mesures contre la pauvreté rurale ne sauraient se concevoir 
isolément. 

334. Même au sein des ménages ruraux, la pauvreté peut être vécue de diverses 
manières, d’où la nécessité de concevoir des politiques qui tiennent compte notamment 
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des normes sexospécifiques en vigueur, les hommes et les femmes pouvant être affectés 
différemment par la pauvreté. On peut évidemment déduire de ce type d’analyse qu’il 
n’existe pas de solutions toutes faites pour promouvoir l’emploi et réduire la pauvreté 
dans les zones rurales. Pour avoir une chance de donner des résultats satisfaisants, les 
politiques mises en œuvre doivent être adaptées au contexte. 

Croissance durable et réponses intégrées 
fondées sur l’Agenda du travail décent 

335. La croissance est essentielle au développement, et le secteur privé est l’un des 
principaux moteurs de la croissance dans les zones rurales et urbaines. La croissance doit 
être économiquement, socialement et écologiquement viable. La croissance est une 
condition nécessaire mais pas suffisante pour réduire la pauvreté. Le modèle et la 
répartition de la croissance, et plus particulièrement la mesure dans laquelle la croissance 
crée des emplois, détermineront la question de savoir si la croissance profite ou non aux 
pauvres. Une politique macroéconomique saine et menée avec constance ainsi qu’une 
bonne gestion de l’économie appellent des politiques monétaire, budgétaire et de taux de 
change qui garantissent la stabilité et la prévisibilité de la situation économique. Une 
bonne gestion économique est une gestion qui doit garantir le juste équilibre entre deux 
objectifs, à savoir la création d’emplois de meilleure qualité et en plus grand nombre et 
la lutte contre l’inflation, tout en comportant des mesures et des réglementations propres 
à encourager l’investissement productif à long terme dans les zones rurales. Il convient 
également de veiller à l’accroissement de la demande globale, source de croissance 
économique dans les zones rurales. Dans le cas des pays en développement, la 
croissance requiert généralement le soutien de la communauté internationale sous forme 
d’allégement de la dette, d’aide publique au développement et d’une ouverture des 
marchés des pays développés. Les gouvernements ont un rôle vital à jouer pour soutenir 
la croissance dans les zones rurales par toute une série d’interventions. 

336. L’agriculture joue un rôle capital dans la croissance et la transformation 
structurelle des économies. La croissance, quand elle est induite par l’agriculture, 
contribue très efficacement à la lutte contre la pauvreté tant celle-ci est répandue dans les 
zones rurales. La productivité agricole détermine les prix des aliments et a une forte 
incidence sur les revenus ruraux et les coûts salariaux. De nombreux pays en 
développement ont des avantages comparatifs dans les activités primaires (ressources 
agricoles et naturelles) et observent les effets multiplicateurs de la croissance de leur 
production agricole. D’un point de vue historique, la croissance agricole a été le 
précurseur de la croissance dans les autres secteurs de l’économie et, même si les 
conditions actuelles ne reflètent pas celles qu’ont connues auparavant les pays 
développés, c’est un fait établi que l’agriculture constitue le point de départ de la 
croissance. 

337. La croissance rapide des populations rurales, qui dépasse celle des possibilités 
d’emploi dans l’agriculture, implique que l’on redouble d’efforts pour créer des emplois 
et réduire la pauvreté dans les zones rurales et que l’on s’attache à diversifier les 
économies de ces zones. D’où la nécessité de mettre en œuvre des programmes et des 
politiques propres à encourager les activités qui font intervenir les ressources dont sont 
dotées les zones rurales, comme la transformation agroalimentaire et le tourisme. Cela 
étant, avec l’interconnexion plus forte que jamais du monde rural et du monde urbain, les 
économies rurales seront probablement amenées à diversifier leurs activités de 
subsistance. 

338. Une bonne gouvernance et des institutions gouvernementales plus fortes sont les 
conditions nécessaires pour créer, en période de croissance, des emplois en plus grand 
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nombre et de meilleure qualité dans les zones rurales. Créer de tels emplois et réduire la 
pauvreté dans ces zones supposent une meilleure gestion politique de l’agriculture, afin 
de corriger les attitudes négatives des pouvoirs publics qui n’investissent pas assez dans 
les zones rurales ou qui n’y investissent pas à bon escient. Pour une bonne gouvernance: 
il faut renforcer les capacités de l’Etat; doter la société civile de moyens plus importants; 
relancer la démocratie et donner à la population les moyens de se faire entendre et 
représenter, notamment en appliquant les principes de la liberté d’association et du 
dialogue social; améliorer la prestation de services en promouvant la décentralisation et 
en préconisant des approches communautaires et territoriales; et, au plan international, 
réformer les échanges commerciaux. 

339. Il n’est pas possible de réduire la pauvreté rurale uniquement par le biais de 
changements structurels et de la migration vers les zones métropolitaines, en partie parce 
que l’exode des pauvres mal préparés a pour effet, le plus souvent, de déplacer la 
pauvreté plutôt que de la réduire. Il faut donc adopter des approches territoriales afin 
de développer des avantages comparatifs locaux et de centrer les efforts sur la 
compétitivité systémique. L’avantage concurrentiel se crée, il ne s’hérite pas; les 
dotations naturelles et autres avantages comparatifs sont tout aussi importants que le 
dynamisme des entrepreneurs, l’intensité de la concurrence locale et la capacité des 
acteurs locaux à prendre des mesures collectives efficaces. 

340. L’approche territoriale est une manière importante de promouvoir le 
développement rural. Cette approche fait progresser toutes les activités économiques 
dans les territoires ruraux, pas simplement l’activité agricole; encourage la participation 
des populations locales et le renforcement des institutions locales; permet une approche 
stratégique de la planification, fondée sur l’identification d’axes de développement pour 
le territoire, sur une utilisation économique judicieuse des différents atouts territoriaux et 
sur la promotion des institutions de coordination économique sur le territoire; enfin, elle 
tire profit de l’identité territoriale en tant qu’atout de développement. 

Objectifs stratégiques et principes directeurs 
341. Le rapport a mis en évidence le fait que les marchés ruraux sont caractérisés par 
des dysfonctionnements importants, lesquels génèrent inefficacité et iniquité. 
L’hétérogénéité et la segmentation des marchés du travail ruraux amoindrissent les 
avantages potentiels de la croissance et du développement. La croissance économique est 
nécessaire pour réduire la pauvreté, mais elle n’induit pas nécessairement une croissance 
de l’emploi et, quand elle le fait, il ne s’agit pas automatiquement d’emplois décents. 
Outre le rythme de la croissance, la nature et la répartition de celle-ci sont des facteurs 
importants pour la réduction de la pauvreté. Dans les zones rurales, le défi consiste 
presque invariablement à créer des emplois productifs tant dans l’agriculture que dans 
l’économie non agricole, en respectant les principes du travail décent. Tel est l’enjeu 
fondamental. 

342. Etant donné la complexité et la diversité des marchés du travail ruraux, il est 
malaisé de formuler en des termes généraux les orientations à suivre. Néanmoins, sur la 
base des chapitres qui précèdent, l’encadré 8.1 se veut une tentative de dégager des 
objectifs stratégiques et des principes directeurs pour remédier aux déficits de travail 
décent dans les zones rurales. 
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Encadré 8.1 
Cadre d’action pour le travail décent pour les zones rurales 

Objectifs stratégiques et principes directeurs 
1. Emploi: une croissance rurale durable pour des emplois plus nombreux et de 

meilleure qualité 
 Promouvoir, dans les zones rurales, une croissance qui soit viable du point de 

vue économique, social et écologique. 
 Promouvoir un environnement propice au développement d’entreprises viables 

agricoles et autres dans les zones rurales. 
 Améliorer l’accès des petits exploitants agricoles aux débouchés commerciaux 

en soutenant leur participation aux chaînes de valeur nationales et mondiales. 
 Accroître les possibilités d’emploi non agricole dans les zones rurales. 
 Rendre l’emploi rural plus attrayant pour les jeunes. 
 Attirer les investissements privés dans les zones rurales. 
 Accroître les investissements dans les biens et services publics en milieu rural 

et inverser la tendance actuelle à la baisse des investissements dans certains 
domaines (infrastructures, éducation, santé, eau et assainissement). 

 Faciliter l’accès à l’éducation et à l’amélioration des compétences dans les 
zones rurales. 

 Développer et diversifier les services financiers dans les zones rurales. 
 Améliorer l’équité, l’efficacité et l’intégration sociale par une fiscalité adaptée. 
 Promouvoir l’accès à la terre et à son exploitation productive par le biais de la 

réforme agraire, ainsi que par la promotion des marchés de fermage et des 
services destinés aux petits exploitants. 

 Promouvoir la fixation de salaires minima pour les activités agricoles et éviter 
les politiques qui conduisent à une baisse des revenus agricoles. 

 Adopter des approches territoriales pour promouvoir l’emploi rural et la 
réduction de la pauvreté. 

2. Protection sociale: étendre la couverture dans les zones rurales 
 Améliorer la conception et la gouvernance des programmes de sécurité sociale, 

en particulier dans les pays à faible revenu, pour assurer la fourniture de 
prestations adéquates servies de façon efficace. 

 Elargir l’accès aux services de base et leur utilisation (écoles, soins de santé, 
soins pour les enfants) dans les zones rurales, en investissant dans la 
fourniture de services (infrastructure, personnel, etc.) et en utilisant les 
transferts en espèces et/ou les mécanismes d’assurance pour faire augmenter 
la demande de services. 

 Garantir la sécurité des revenus pour les personnes âgées pauvres, les 
invalides et les survivants par le biais de pensions de sécurité sociale. 

 Garantir l’accès à une assistance sociale de base soumise à des conditions de 
ressources ou autociblée pour les pauvres et les chômeurs en âge d’être actifs 
dans les zones rurales. 

 Promouvoir l’intégration des politiques nationales et locales afin de créer des 
synergies entre la sécurité sociale, l’emploi et les autres politiques sociales 
pour renforcer l’intégration sociale. 

 Promouvoir l’inclusion du secteur agricole dans les politiques et les 
programmes nationaux de santé et sécurité au travail (SST) et dans les 
activités de sensibilisation visant à développer une culture de SST préventive. 

 Introduire des mesures simples et peu coûteuses permettant d’identifier les 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs dans les communautés 
rurales et d’y remédier. 
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 Etudier la possibilité d’adopter des mesures garantissant des salaires minima, 
fixés à des niveaux appropriés et qui puissent être effectivement appliqués, 
pour contribuer à la protection des travailleurs les plus vulnérables et combattre 
la discrimination entre hommes et femmes en matière de salaire au bas de 
l’échelle des rémunérations. 

 Promouvoir une répartition plus équitable du travail rémunéré et non rémunéré 
entre hommes et femmes, notamment grâce à des systèmes de garde 
d’enfants, pour renforcer la sécurité sociale et économique des familles. 

3. Normes internationales du travail: combler l’écart pour les travailleurs ruraux 
 Respecter, promouvoir et réaliser: 

– la liberté syndicale et la reconnaissance effective du droit à la négociation 
collective; 

– l’élimination de toutes les formes de travail forcé ou obligatoire; 
– l’abolition effective du travail des enfants; 
– l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et de profession. 

 Promouvoir la ratification et l’application effective des conventions 
fondamentales et des autres normes du travail pertinentes, y compris celles 
relatives à la sécurité et à la santé, à l’inspection du travail et à la sécurité 
sociale. 

 Veiller à ce que les travailleurs ruraux et, en particulier les travailleurs agricoles, 
soient couverts par les lois et réglementations nationales ainsi que dans la 
pratique. 

 Veiller à ce que les droits des groupes particulièrement vulnérables de 
travailleurs ruraux, tels que les travailleurs migrants et les peuples indigènes, 
soient protégés. 

4. Dialogue social: promouvoir la bonne gouvernance, l’autonomisation et des 
institutions plus efficaces 

 Assurer l’inclusion explicite de la question rurale dans les cadres politiques 
nationaux clés, y compris la politique de l’emploi. 

 Promouvoir le dialogue social et la consultation tripartites aux niveaux national 
et local. 

 Renforcer les institutions publiques et l’Etat de droit dans les zones rurales, en 
particulier dans les régions touchées par des conflits. 

 Promouvoir une gouvernance effective et équitable du marché du travail dans 
les zones rurales en renforçant le système d’administration du travail et en 
veillant à ce que l’inspection du travail assure une protection efficace en droit et 
en pratique. 

 Améliorer la qualité, l’efficacité et l’efficience des administrations locales et de 
la fourniture des services publics. 

 Accroître le champ d’action et l’engagement des partenaires sociaux dans les 
zones rurales. 

 Renforcer les processus d’autonomisation et d’organisation et les institutions de 
participation et de représentation. 

 Promouvoir la coordination et la cohérence des politiques aux niveaux national, 
local et international. 

343. Le travail décent offre un concept ou cadre organique pour relever les nombreux 
défis de la création d’emplois pour les pauvres. Le travail décent en soi n’exige pas un 
ensemble donné de mécanismes, mesures ou objectifs mais peut servir de repère pour 
évaluer une politique, des réformes, des programmes de développement ou des mesures 
réglementaires. Ainsi, l’utilisation du concept de travail décent dans le cadre du 
processus d’élaboration d’une politique suppose que diverses questions de base soient 
posées à propos des interventions envisagées pour promouvoir l’emploi rural et la 
réduction de la pauvreté. 



Promotion de l’emploi rural pour réduire la pauvreté 

140  

344. A cet égard, il importe de noter que le travail décent est considéré comme un tout 
cohérent reposant sur des piliers interdépendants. Alors que la définition théorique 
souligne le caractère homogène du concept, dans la pratique, ainsi que le démontrent les 
programmes par pays de promotion du travail décent, certains objectifs primeront sur 
d’autres, en fonction des besoins locaux. Les priorités sont établies en fonction de 
l’ampleur relative des déficits de travail décent dans les zones rurales ainsi que des 
formes de contrainte et d’intervention politique jugées les plus efficaces pour atteindre 
certains objectifs. 

345. Le fait que le travail décent soit un concept universel n’implique pas qu’il y a 
uniformité, mais plutôt que les approches politiques adoptées pour atteindre l’objectif du 
travail décent varieront selon les circonstances nationales, locales et sectorielles à 
l’origine des déficits. Il est donc inévitable que différents éléments de l’Agenda du 
travail décent passent au premier plan, selon la nature de la question traitée. Cependant, 
le fait de mettre l’accent sur une partie de l’Agenda ne signifie pas que les autres aspects 
sont ignorés. La validité du cadre intégré global peut quand même être maintenue. 
L’Agenda du travail décent mis en œuvre pour mener la difficile tâche de promotion de 
l’emploi rural comme moyen de réduire la pauvreté sert de thème unificateur, combinant 
compétitivité économique et justice sociale dans un cadre de développement. 

346. Le travail décent dans les zones rurales doit être ancré dans le paradigme du 
développement durable. La promotion de l’emploi rural et la lutte contre la pauvreté 
dans les zones rurales sont des défis multidimensionnels nécessitant des politiques 
propres à assurer les piliers économique, social et écologique du développement durable. 
Il existe une interdépendance entre, d’une part, la croissance et le développement des 
communautés rurales et, d’autre part, la bonne gestion de l’environnement naturel dont 
les populations rurales tirent généralement leurs moyens de subsistance. La croissance 
exerce une pression sur les ressources naturelles essentielles, et surtout sur la terre et les 
ressources en eau. Certes, le changement climatique et la poussée démographique 
exacerbent cette tendance, mais en tout état de cause, l’agriculture mondiale est la plus 
grande consommatrice de ressources en eau et, de loin, la cause principale de la 
dégradation des écosystèmes par l’exploitation de la terre. Ainsi, l’agriculture durable et 
le développement rural ne sont pas une option mais une absolue nécessité pour l’avenir 
de la planète. 

Vers un plan d’action intégré pour permettre 
à l’OIT de mettre cette stratégie en œuvre 

347. Compte tenu du bilan présenté dans le présent rapport, le plan d’action intégré de 
l’OIT, qui met plus particulièrement l’accent sur les pays en développement, comportera 
des activités réalisées dans le cadre des PPTD et axées sur la création d’emplois comme 
moyen de réduire la pauvreté, sur l’extension de la protection sociale, sur une mise en 
œuvre plus rigoureuse des normes internationales du travail pertinentes, ainsi que sur 
une meilleure gouvernance et sur le renforcement des institutions qui s’appuient sur le 
dialogue social. Ce plan d’action devrait mettre à profit les avantages comparatifs et les 
travaux de l’OIT en introduisant, dans la mesure du possible, une composante rurale 
dans les réseaux existants de recherche et de gestion des connaissances, en créant des 
synergies avec les activités de coopération technique en cours ou prévues et en 
complétant les activités de renforcement des capacités dans les domaines couverts. 
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348. Ce plan d’action pourrait être composé des volets suivants: 

1. Emploi: créer des emplois de meilleure qualité et en plus grand nombre grâce à une 
croissance durable dans les zones rurales 

 Appuyer la promotion d’un environnement économique propice au 
développement d’entreprises viables, notamment des coopératives, dans les 
zones rurales; intégrer les préoccupations rurales dans des politiques et 
processus nationaux tels que les DSRP et les programmes nationaux pour 
l’emploi; et renforcer la capacité des mandants à s’investir dans la politique 
rurale. 

 Promouvoir une approche du développement économique local, qui s’appuie 
sur des secteurs et des chaînes de valeurs, agricoles et non agricoles, 
susceptibles de créer beaucoup d’emplois, comme le tourisme et l’industrie 
agroalimentaire. 

 Assurer le développement des compétences dans les zones rurales par le biais 
de services de vulgarisation agricole et rurale, de programmes de formation 
technique et professionnelle et de méthodes de formation décentralisée. 

 Promouvoir l’emploi par des programmes de travaux d’infrastructure et 
d’investissement faisant appel à une main-d’œuvre abondante et des services 
financiers tels que le microcrédit ou le microprêt. 

 Des programmes ciblés de création d’emplois, y compris par le biais de 
l’entreprenariat, pour les jeunes et les femmes des zones rurales. 

2. Protection sociale: étendre la couverture dans les zones rurales 

 Promouvoir l’introduction d’un ensemble minimum de prestations sociales 
pour tous, qui comprendrait des allocations familiales universelles, l’accès 
universel aux services de santé essentiels; un complément de revenu pour les 
travailleurs pauvres; et des pensions de base financées par l’impôt pour les 
personnes âgées, les handicapés et les familles qui ont perdu leur principal 
pourvoyeur de revenus. 

 Promouvoir la protection de la maternité pour les femmes des zones rurales. 

 Promouvoir des méthodes simples et peu coûteuses pour éliminer les risques 
pour la sécurité et la santé au travail dans les communautés rurales. 

 Envisager, pour la population active, des transferts sociaux fondés sur des 
liens forts, multiples et positifs avec le marché du travail, en améliorant 
l’employabilité et en libéralisant l’accès aux emplois et aux services sociaux, 
notamment aux garderies. 

3. Normes internationales du travail: combler l’écart entre les travailleurs ruraux et les 
autres travailleurs 

 Respecter, promouvoir et concrétiser les principes et droits fondamentaux au 
travail des travailleurs ruraux. 

 Encourager la ratification et l’application effective des conventions 
fondamentales ainsi que des conventions nos 122, 129, 141 et 184. 

 Promouvoir l’extension de la législation nationale du travail aux travailleurs 
ruraux, et en particulier aux travailleurs agricoles, ainsi que son application 
effective grâce à un programme de sensibilisation, de renforcement des 
capacités et d’assistance technique. 
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4. Dialogue social: promouvoir une meilleure gouvernance, une plus grande 
autonomisation et des institutions plus efficaces 

 Soutenir la création d’organisations d’employeurs et de travailleurs ruraux et 
leur développement, en particulier dans le secteur agricole, et les encourager à 
nouer des liens avec les organisations d’employeurs et de travailleurs 
nationales. 

 Appuyer la participation des mandants tripartites de l’OIT et des 
organisations d’employeurs et de travailleurs ruraux en particulier, aux débats 
nationaux sur l’emploi, le développement rural, l’agriculture et les DSRP. 

 Encourager les partenaires sociaux et les organismes gouvernementaux qui 
fournissent les principaux services dans les zones rurales à participer à la 
planification et à la mise en œuvre des programmes de développement 
économique local. 

 Encourager la collaboration interministérielle et la cohérence des politiques 
pour les questions touchant au développement rural. 
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Points suggérés pour la discussion 

Le présent rapport se place dans une optique intégrée du travail décent pour 
examiner le défi que représentent la promotion de l’emploi productif et la réduction de la 
pauvreté dans les zones rurales. Les cinq premiers points suggérés pour la discussion se 
rapportent aux différents éléments de l’Agenda du travail décent, tandis que les deux 
derniers concernent le rôle des mandants et du Bureau. 

1. A quelles stratégies peut-on recourir pour promouvoir l’emploi ainsi qu’une 
croissance économique durable (agricole et non agricole) et pour réduire la 
pauvreté dans les zones rurales? 

2. Quelles sont les conditions nécessaires pour favoriser un environnement propice au 
développement d’entreprises rurales viables? 

3. Comment peut-on étendre les droits au travail, les mettre en œuvre et en assurer le 
respect dans les zones rurales? 

4. Comment peut-on étendre et améliorer la protection sociale et l’intégration sociale 
dans les zones rurales? 

5. Comment peut-on promouvoir l’amélioration de la gouvernance et le dialogue 
social dans les zones rurales? 

6. Comment les autorités nationales et locales ainsi que les organisations 
d’employeurs et de travailleurs peuvent-elles le mieux contribuer à l’emploi décent 
et à la réduction de la pauvreté dans les régions rurales? 

7. En tirant parti de l’avantage comparatif de l’OIT, quels devraient être les éléments 
essentiels d’un plan d’action du Bureau, y compris s’agissant de promouvoir la 
coordination et la cohérence des politiques? 
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Annexe I 

Répartition de l’emploi et du PIB par secteur, 
en pourcentage, pour la dernière année disponible, 
avec classement des pays selon l’ordre décroissant 
de la part de l’emploi agricole 

Répartition de l’emploi (en pourcentage)  Répartition du PIB (en pourcentage) Pays, territoires ou zones Année 

Agriculture Industrie Services Autres Agriculture Industrie Services

Tchad 1993 83,0 2,1 14,5 0,4 32,5 14,1 53,5
République démocratique 
populaire lao 2003 82,2 9,3 8,6 0,0 48,6 25,9 25,5
Tanzanie, 
République-Unie de 2001 82,1 2,6 15,3 0,0 44,7 15,9 39,4

Madagascar 2005 82,0 3,4 14,6 0,0 27,9 15,8 56,4
Ethiopie 2005 80,2 6,6 12,9 0,2 47,7 13,3 39,0
Népal 1999 76,1 9,8 14,0 0,1 40,1 21,2 38,7

Guinée 1994 76,0 5,9 18,1 0,0 21,7 28,8 49,5
Papouasie-Nouvelle-Guinée 2000 72,3 3,6 22,7 1,3 34,4 39,8 25,8
Cambodge 2001 70,2 10,5 19,1 0,2 36,7 23,6 39,7
Zambie 1998 70,0 7,0 23,0 0,0 21,1 29,2 49,7
Ouganda 2003 69,1 7,6 22,2 0,0 23,1 24,1 52,8
Gambie 1993 64,7 6,1 27,8 1,4 25,2 14,3 60,5

Myanmar 1998 62,7 12,2 25,1 0,0 59,0 9,9 31,0
Cameroun 2001 60,6 9,1 23,1 7,2 39,9 16,7 43,4
Albanie 2005 58,4 13,5 27,8 0,3 22,8 21,5 55,7
Viet Nam 2004 57,9 17,4 24,7 0,0 6,0 48,8 45,2
Lesotho 1997 56,5 15,2 23,2 0,0 16,3 42,4 41,2
Ghana 2000 55,0 14,0 31,1 0,0 35,3 25,4 39,3

Géorgie 2005 54,3 9,3 36,2 0,2 16,7 27,4 55,9
Yémen 1999 54,1 11,1 34,7 0,0 16,7 42,0 41,4
Inde 2004 54,0 20,0 26,0 0,0 18,8 27,5 53,7
Bangladesh 2003 51,7 13,7 34,6 0,0 21,8 26,3 52,0
Kirghizistan 2005 48,0 12,5 39,5 0,0 34,1 20,9 45,0
Arménie 2005 46,2 15,9 37,8 0,1 20,5 44,3 35,2

Tadjikistan 1997 46,2 17,4 29,1 7,3 35,4 28,7 35,9
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Répartition de l’emploi (en pourcentage)  Répartition du PIB (en pourcentage) Pays, territoires ou zones Année 

Agriculture Industrie Services Autres Agriculture Industrie Services
Maroc 2005 45,4 19,5 35,0 0,1 14,1 29,9 55,9
Chine 2005 44,8 23,8 31,4 0,0 12,6 47,5 39,9
Indonésie 2005 44,0 18,0 38,0 0,0 13,4 45,8 40,8
Pakistan 2005 43,0 20,3 36,6 0,0 21,6 25,1 53,3

Thaïlande 2005 42,6 20,2 37,1 0,1 9,9 44,1 46,0
Gabon 1993 41,9 11,6 43,1 0,7 8,5 43,0 48,5
Mali 2004 41,5 16,5 41,9 0,0 36,4 23,9 39,8
République de Moldova 2005 40,6 16,0 43,3 0,0 17,0 24,5 58,5
Mongolie 2005 39,9 16,8 43,3 0,0 21,7 29,1 49,2
Bolivie 2002 39,6 18,8 41,5 0,1 14,9 29,3 55,8

Azerbaïdjan 2005 39,3 12,1 48,6 0,0 10,0 62,3 27,7
Honduras 2005 39,2 20,9 39,7 0,2 13,9 31,4 54,6
Guatemala 2002 38,7 20,0 37,5 3,9 22,5 19,4 58,2
Ouzbékistan 1999 38,5 19,4 35,2 6,9 7,5 33,8 58,7
Philippines 2005 37,0 14,9 48,1 0,0 14,3 32,3 53,4
Kazakhstan 2004 33,5 17,4 49,1 0,0 7,6 37,6 54,8

Roumanie 2005 32,1 30,3 37,5 0,1 10,1 35,0 54,9
Egypte 2004 31,8 20,0 48,0 0,0 15,2 36,9 48,0
Paraguay 2003 31,5 15,8 52,7 0,0 20,2 22,5 57,3
Nicaragua 2003 30,5 18,0 40,0 11,6 17,5 27,5 55,0
Sri Lanka 2005 30,3 25,2 38,4 6,0 16,8 26,1 57,2
Namibie 2004 29,9 14,8 55,9 0,1 9,9 31,7 58,4

Turquie 2005 29,5 24,7 45,8 0,0 11,7 23,7 64,6
Guyana 1997 27,9 22,6 47,9 1,7 35,4 33,7 30,8
République arabe syrienne 2003 27,0 25,6 47,3 0,1 26,7 32,6 40,8
Iran, 
République islamique d’ 2005 24,9 30,4 44,6 0,1 10,4 44,6 45,0

Botswana 2004 22,6 22,0 49,7 5,7 2,4 52,3 45,3
Colombie 2005 22,4 18,8 58,8 0,0 12,5 34,2 53,3
Algérie 2003 21,1 24,0 54,8 0,1 10,5 54,8 34,7
Brésil 2004 21,0 21,0 57,9 0,3 9,8 38,0 52,2
Cuba 2005 20,2 19,1 60,6 0,1 7,8 55,1 37,0

El Salvador 2005 20,0 22,2 57,8 0,0 10,3 30,0 59,8
Belize 2005 19,5 17,9 61,9 0,7 14,1 17,7 68,2
Ex-République yougoslave 
de Macédoine 2005 19,5 32,3 48,0 0,2 12,9 29,3 57,7

Ukraine 2005 19,4 24,2 56,4 0,0 26,8 27,7 45,4
Kenya 1999 18,6 19,5 61,9 0,0 32,4 16,8 50,8
Jamaïque 2005 18,0 17,7 64,1 0,3 5,7 33,1 61,2
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Répartition de l’emploi (en pourcentage)  Répartition du PIB (en pourcentage) Pays, territoires ou zones Année 

Agriculture Industrie Services Autres Agriculture Industrie Services
Pologne 2005 17,4 29,2 53,4 0,0 4,8 30,7 64,5
Croatie 2005 17,3 28,6 54,0 0,0 7,0 30,8 62,2
Iraq 2004 17,0 17,8 64,7 0,1 8,1 66,9 24,9
Panama 2005 15,7 17,2 67,1 0,0 7,7 16,4 75,9

Costa Rica 2005 15,2 21,5 62,8 0,5 8,7 29,8 61,5
Mexique 2005 15,1 25,7 58,6 0,5 3,8 25,9 70,2
République dominicaine 2005 14,6 22,3 63,1 0,0 12,4 25,5 62,1
Malaisie 2005 14,6 29,7 53,6 0,0 8,7 51,8 39,6
Cisjordanie et bande de 
Gaza 2005 14,6 26,3 58,0 1,1 5,9 9,5 84,6

Lituanie 2005 14,0 29,1 56,9 0,0 5,7 33,5 60,8
Maldives 2000 13,7 19,0 50,2 17,2 33,0 26,1 40,9
Chili 2005 13,2 23,0 63,9 0,0 5,5 46,8 47,7
Grèce 2005 12,4 22,4 65,1 0,0 5,2 20,8 74,0

Lettonie 2005 12,1 25,8 61,8 0,3 4,1 22,0 73,8
Portugal 2005 11,8 30,6 57,5 0,1 2,9 24,6 72,5
Sainte-Lucie 2003 11,4 17,7 52,7 18,2 5,3 18,1 76,6
Russie, Fédération de 2005 10,2 29,8 60,0 0,0 5,6 38,0 56,4
Maurice 2005 10,0 32,4 57,4 0,2 6,1 28,2 65,7
Venezuela, 
République bolivarienne du 2002 9,8 20,9 69,1 0,2 13,8 44,7 41,5

Bulgarie 2005 8,9 34,2 56,8 0,1 9,6 31,6 58,7
Slovénie 2005 8,8 37,2 53,3 0,5 2,5 34,1 63,4
Suriname 2004 8,0 23,0 64,3 4,8 11,2 23,5 65,3
Corée, République de 2005 7,9 26,8 65,1 0,1 3,3 40,3 56,3

Emirats arabes unis 2000 7,9 33,4 58,6 0,2 15,0 49,0 35,9
Afrique du Sud 2005 7,5 25,6 66,6 0,2 2,5 30,3 67,1
Taïwan, Chine 2002 7,5 35,2 47,2 10,1 12,2 28,3 59,5
Nouvelle-Zélande 2005 7,1 22,0 70,6 0,3 11,5 23,5 65,0
Islande 2005 6,6 21,6 71,6 0,0 6,1 25,6 68,3

Oman 2000 6,4 11,2 82,1 0,4 2,0 57,2 40,8
Irlande 2005 5,9 27,8 65,6 0,7 2,5 36,7 60,9
Autriche 2005 5,5 27,5 66,7 0,2 1,5 30,7 67,8
Estonie 2005 5,3 34,0 60,7 0,0 4,0 29,4 66,6
Espagne 2005 5,3 29,7 65,0 0,0 3,3 29,5 67,2
Hongrie 2005 5,0 32,4 62,6 0,0 4,4 31,7 63,9

Finlande 2005 4,8 25,6 69,4 0,2 2,9 29,6 67,5
Chypre 2005 4,7 24,1 70,3 0,9 2,9 39,0 58,1
Arabie saoudite 2002 4,7 21,0 74,2 0,1 5,1 51,5 43,4
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Répartition de l’emploi (en pourcentage)  Répartition du PIB (en pourcentage) Pays, territoires ou zones Année 

Agriculture Industrie Services Autres Agriculture Industrie Services
Slovaquie 2005 4,7 38,8 56,3 0,2 3,5 29,4 67,2
Japon 2005 4,4 27,9 66,4 1,2 1,7 29,8 68,4
Trinité-et-Tobago 2005 4,3 31,0 64,3 0,4 21,5 46,4 32,1
Italie 2005 4,2 30,7 65,1 0,1 2,3 26,9 70,9

République tchèque 2005 4,0 39,5 56,5 0,1 2,9 37,2 59,8
Suisse 2005 3,9 22,8 73,2 0,1 1,2 27,5 71,3
France 2005 3,8 24,3 71,5 0,4 2,2 20,9 76,9
Australie 2005 3,6 21,1 75,0 0,2 3,1 27,7 69,2
Jordanie 2003 3,6 21,8 74,2 0,4 2,8 27,0 70,1
Bahamas 2005 3,5 17,8 78,4 0,3 11,7 29,8 58,5

Barbade 2004 3,3 17,3 69,7 9,2 3,6 16,5 80,0
Norvège 2005 3,3 20,8 75,9 0,0 1,6 43,3 55,1
Pays-Bas 2005 3,0 20,0 72,9 4,1 2,1 24,4 73,6
Danemark 2005 2,9 23,8 72,7 0,1 1,8 24,6 73,5
Canada 2005 2,7 22,0 75,3 0,0 1,9 28,4 69,6
Qatar 2004 2,7 41,0 56,0 0,3 11,1 33,7 55,2

Allemagne 2005 2,4 29,7 67,8 0,1 0,9 29,7 69,4
Djibouti 1991 2,3 7,9 80,2 9,6 3,2 21,7 75,2
Porto Rico 2005 2,1 19,0 79,0 -0,1 0,2 48,9 50,9
Belgique 2005 2,0 24,7 72,6 0,7 1,0 24,0 74,9
Israël 2005 2,0 21,7 75,6 0,7 4,3 28,2 67,5
Malte 2005 2,0 29,6 68,0 0,0 1,9 19,2 78,9

Suède 2005 2,0 22,0 75,7 0,2 1,1 28,2 70,7
Etats-Unis 2005 1,6 20,6 77,8 0,0 1,0 22,0 77,0
Bahreïn 2001 1,5 28,1 67,9 0,7 0,8 33,0 66,2
Brunéi Darussalam 2001 1,4 21,4 77,2 0,0 23,8 32,3 43,8
Royaume-Uni 2005 1,4 22,0 76,3 0,3 2,2 25,9 71,9

Luxembourg 2005 1,2 20,9 77,9 0,0 0,4 16,3 83,3
Antilles néerlandaises 2005 0,7 15,0 84,1 0,2 11,7 29,8 58,5
Hong-kong, Chine 2005 0,3 15,2 84,6 -0,1 0,1 9,0 91,0
Macao, Chine 2005 0,1 25,2 74,6 0,1 0,0 14,2 85,8
Singapour 2005 – 29,5 69,6 0,9 0,1 33,8 66,1

BIT: Indicateurs clés du marché mondial, cinquième édition, Genève (2007); Banque mondiale: World Development Indicators 2006. 
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Annexe II 

Productivité du travail mesurée d’après la valeur 
ajoutée par personne employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie et de la pêche, 
en 2005 (valeur totale et valeur indicielle 
(indice 100 en 1980) et classement des pays 
selon l’ordre croissant de la valeur ajoutée totale) 

Pays Valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
et de la pêche 
(en dollars E.-U. constants de 1997)

Variation (indice 100 en 1980) 
de la valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
 et de la pêche 

Congo, République démocratique du 69 72,7
Viet Nam 98 205,1
Cameroun 129 175,0
Niger 129 101,2
Ouganda 194 129,9
Tanzanie, République-Unie de 239 153,8
Rwanda 253 91,9
Malawi 264 124,3
Haïti 270 61,4
Géorgie 287 –
Cuba 294 97,7
Guinée 298 148,3
Kenya 317 93,4
Burundi 333 86,4
Cambodge 336 146,4
Tadjikistan 371 –
Soudan 379 277,8
Sénégal 393 90,6
Papouasie-Nouvelle-Guinée 470 130,0
Bangladesh 486 96,6
Yémen 487 –
Zimbabwe 536 80,7
Tchad 551 141,8
Népal 562 144,1
Mali 669 156,1
Inde 718 144,0
Madagascar 755 68,7
Nicaragua 806 75,1



Promotion de l’emploi rural pour réduire la pauvreté 

150  

Pays Valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
et de la pêche 
(en dollars E.-U. constants de 1997)

Variation (indice 100 en 1980) 
de la valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
 et de la pêche 

Chine 910 269,3
Myanmar 972 211,3
Albanie 1 044 206,4
Côte d’Ivoire 1 058 67,9
Indonésie 1 113 175,2
Jordanie 1 189 80,0
Maroc 1 204 157,2
Sri Lanka 1 307 130,7
Philippines 1 313 109,0
Honduras 1 469 119,3
Pakistan 1 598 163,0
Thaïlande 1 654 196,1
Nigéria 1 754 465,4
Algérie 1 786 148,8
Kirghizistan 1 829 –
El Salvador 1 837 95,9
Mozambique 1 875 139
Zambie 1 943 109,3
Bénin 1 961 227,7
Bolivie 1 964 160,3
Pérou 2 076 164,8
Russie, Fédération de 2 202 –
Guatemala 2 363 102,7
Ghana 2 403 121,9
Finlande 2 580 36,4
République dominicaine 2 581 180,9
Turquie 2 703 142,2
Paraguay 2 807 142,9
Turkménistan 2 866 –
Roumanie 2 911 66,4
Tunisie 2 960 172,6
Pologne 3 087 185,3
Ukraine 3 089 –
Equateur 3 109 218,5
Belgique 3 237 29,2
Egypte 3 296 190,8
Ouzbékistan 3 313 –
Japon 3 422 172,9
Panama 3 577 179,7
Afrique du Sud 3 594 165,8
Singapour 3 830 144,6
Mexique 3 899 143,9
République arabe syrienne 3 948 123,1
Costa Rica 3 974 173,4
Kazakhstan 4 082 –
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Pays Valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
et de la pêche 
(en dollars E.-U. constants de 1997)

Variation (indice 100 en 1980) 
de la valeur ajoutée par personne 
employée dans les secteurs 
de l’agriculture, de la foresterie 
 et de la pêche 

Venezuela, République bolivarienne du 4 164 102,2
Iraq 4 231 285,3
Arabie saoudite 4 336 781,9
Portugal 4 428 203,3
Colombie 4 719 134,3
Corée, République de 4 859 456,9
Lettonie 5 140 –
Brésil 5 702 242,0
Autriche 5 762 176,6
Danemark 5 766 100,9
Slovénie 6 594 –
Lituanie 6 900 –
Iran, République islamique d’ 7 170 210,3
Malaisie 7 864 229,7
Suisse 7 998 123,9
Chili 8 688 364,8
Grèce 8 844 183,6
Bélarus 9 001 –
République tchèque 16 953 188,1
Argentine 17 144 206,7
Norvège 17 840 297,4
Uruguay 17 987 216,2
Chypre 19 288 195,0
Slovaquie 19 443 –
Luxembourg 19 712 164,8
Pays-Bas 20 675 210,5
Espagne 20 788 340,0
Bulgarie 21 545 173,1
Italie 24 699 433,5
Irlande 25 586 187,7
Allemagne 26 248 290,5
Hongrie 27 514 387,7
France 29 507 282,8
Royaume-Uni 33 636 198,8
Israël 36 045 135,9
Canada 37 357 189,0
Suède 39 166 223,9
Nouvelle-Zélande 45 304 218,8
Australie 46 686 233,0
Etats-Unis 52 585 274,5
BIT: Indicateurs clés du marché du travail, cinquième édition, Genève (2007). 

 




